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● (1630)

[Traduction]
Le président (Peter Schiefke (Vaudreuil, Lib.)): Je déclare la

séance ouverte. Bienvenue à la 23e réunion du Comité permanent
des transports, de l'infrastructure et des collectivités.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et aux motions
adoptées par le Comité les jeudis 18 septembre et 11 dé‐
cembre 2025, nous poursuivons notre étude sur le financement de
nouveaux navires pour British Columbia Ferry Services Inc., oc‐
troyé par la Banque de l'infrastructure du Canada.

En application du Règlement, notre réunion se déroule en mode
hybride.

J'aimerais maintenant faire quelques remarques à l'intention des
témoins et des députés.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Pour ceux et celles qui sont en vidéoconférence, cliquez sur l'icône
du microphone pour l'activer. On vous demanderait de vous mettre
en sourdine à la fin de votre intervention. Dans le bas de l'écran,
vous pouvez sélectionner le canal qui vous convient, soit l'anglais,
le français ou l'original. Pour m'indiquer que vous souhaitez
prendre la parole, veuillez utiliser la fonction « main levée ». Aux
participants en présentiel, vous avez une oreillette à votre disposi‐
tion et pouvez choisir le canal désiré. Veuillez lever la main si vous
souhaitez intervenir.

Je rappelle à tous les députés qu'il faut toujours s'adresser à la
présidence. Le greffier et moi allons prendre note, dans l'ordre, de
ceux qui veulent prendre la parole. Nous allons faire de notre mieux
et vous remercions pour votre collaboration.

Mes chers collègues, j'aimerais maintenant présenter les témoins
que nous entendrons en première heure de séance.

Nous accueillons l'honorable Gary Anandasangaree, ministre de
la Sécurité publique. Le ministre est accompagné de M. Richard Bi‐
lodeau, sous-ministre adjoint principal, secteur de la sécurité natio‐
nale et de la cybersécurité, au ministère de la Sécurité publique et
de la Protection civile, et de Mme Vanessa Lloyd, directrice ad‐
jointe des opérations au Service canadien du renseignement de sé‐
curité.

Je vous souhaite la bienvenue, madame, messieurs.

Monsieur le ministre, nous allons commencer sans tarder, car
nous avons hâte d'avoir un échange avec vous. C'est avec plaisir
que je vous donne la parole pour votre déclaration liminaire de cinq
minutes.

L’hon. Gary Anandasangaree (ministre de la Sécurité pu‐
blique): Merci, monsieur le président. Mes remarques liminaires

seront très brèves, de façon à dégager du temps pour un échange
avec les députés.

Avant de commencer, je tiens à reconnaître que nous sommes
réunis sur le territoire traditionnel et non cédé du peuple algonquin
anishinaabe.

[Français]

Je vous remercie, monsieur le président, membres du Comité, de
m'avoir invité à comparaître devant vous aujourd'hui.

[Traduction]

Bien des résidents de la Colombie-Britannique, et en particulier
ceux qui vivent sur les îles côtières, comptent sur les traversiers
pour rejoindre le continent. L'année dernière, BC Ferries a décidé
de faire construire ses traversiers à l'étranger. Après examen du
dossier, la province a appuyé cette décision, à la lumière de la de‐
mande croissante pour ce service et des besoins de la population.

Le Comité s'inquiète des conséquences de ce marché pour notre
sécurité nationale, et cela est compréhensible. En vertu de la Loi
sur Investissement Canada, le ministère de la Sécurité publique
peut examiner, à des fins de sécurité, des investissements directs
étrangers qui sont faits au pays. Il ne peut, toutefois, examiner des
marchés conclus à l'échelle provinciale. Le ministère n'aurait donc
pas pu faire un examen de ce dossier pour des fins de sécurité na‐
tionale. Les fonctionnaires du ministère ont eu des discussions avec
BC Ferries, mais seulement après que Transports Canada nous eut
contactés. BC Ferries avait déjà pris une décision au sujet de ses fu‐
turs navires.

[Français]

Notre gouvernement entreprend actuellement plusieurs initiatives
pour renforcer la sécurité économique et nationale ainsi que notre
souveraineté quant aux menaces, lesquelles sont en constante évo‐
lution.

[Traduction]

Le gouvernement cherche sans relâche à protéger et à favoriser la
sécurité économique du Canada, en soutenant la collaboration na‐
tionale et internationale et en cernant ses priorités les plus impor‐
tantes. La croissance du pays et sa souveraineté sont intimement
liées au renforcement de notre sécurité économique. Toute la fonc‐
tion publique doit être mobilisée, à tous les niveaux de l'État, aux
côtés du secteur privé, des communautés et partenaires autochtones,
des universitaires et de nos alliés internationaux.

Merci encore une fois, monsieur le président, de m'avoir invité
pour cet échange. Je serai heureux de vous entendre et de répondre
à vos questions.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre.
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Nous allons maintenant passer à un échange avec les députés, en
commençant par M. Albas.

Monsieur Albas, vous avez la parole pour six minutes.
Dan Albas (Okanagan Lake-Ouest—Kelowna-Sud, PCC):

Merci, monsieur le président.

Merci à vous, monsieur le ministre, et à vos collaborateurs pour
le travail que vous faites au nom du Canada.

Monsieur le ministre, la Chine est-elle le nouvel allié stratégique
du gouvernement? Ou la Chine est-elle, comme l'ont indiqué à
maintes reprises nos agences de sécurité, la menace la plus active et
la plus avancée contre la cybersécurité du Canada? Elle ne peut,
monsieur, être les deux à la fois.

L’hon. Gary Anandasangaree: Le premier ministre a dit qu'il
convient de collaborer avec nos partenaires commerciaux tels qu'ils
sont. Ils ne sont pas comme on voudrait qu'ils soient. Permettez-
moi, justement, de vous dire quelques mots au sujet du travail que
fait le premier ministre. Nous traversons, comme vous le savez, une
période difficile avec les États‑Unis, avec qui nous avons une rela‐
tion commerciale privilégiée. Le gouvernement a donc entrepris
d'élargir ses relations commerciales à l'échelle internationale, y
compris avec la Chine. Nous avons pour objectif d'augmenter nos
échanges commerciaux de 50 % d'ici les prochaines années, et le
voyage du premier ministre en Inde, en Australie et au Japon dans
les jours à venir s'inscrit, à mon avis, dans cet objectif. Cette aug‐
mentation de notre activité commerciale va compenser les difficul‐
tés que nous connaissons au sud de la frontière et nous permettre de
protéger notre sécurité économique et d'éviter les mises à pied.
● (1635)

Dan Albas: Premièrement, vos propos n'ont aucun sens. On
donne des emplois, en l'occurrence, non pas à nos concitoyens,
mais à un chantier maritime hybride en Chine. Et deuxièmement,
monsieur le ministre, laissez-vous entendre que notre sécurité na‐
tionale est subordonnée à nos intérêts commerciaux? Il m'importe
de bien comprendre ce que vous avancez.

L’hon. Gary Anandasangaree: Je pense qu'on peut veiller aux
deux.

Nous sommes arrivés à une entente avec la Chine sur la sécurité.
Nous avons en effet conclu, comme vous le savez, un protocole
d'entente avec la Chine le mois dernier, lors de la visite du premier
ministre. Les hauts fonctionnaires à mes côtés pourront vous en
dire plus au besoin. Nous cherchons aussi, en parallèle, à renforcer
notre relation commerciale. C'est ce que nous faisons avec l'Inde et
bien d'autres pays. Je pense qu'on peut veiller à la fois à la sécurité
et à nos intérêts économiques. C'est d'ailleurs ce qu'exige la situa‐
tion qui est la nôtre.

Dan Albas: Justement, au sujet des fonctionnaires, monsieur le
ministre. Dans le document non classifié que le ministère des
Transports nous a envoyé, on nous dit que, selon certains médias,
des appareils de surveillance ont été intégrés au matériel, à savoir
les ports, les grues et les drones. On s'inquiète de la présence de
capteurs cachés et de technologie destinée à la collecte de données
dans des moyens de transport produits à l'étranger.

À la lumière de ce document, le ministère de la Sécurité publique
peut‑il confirmer qu'il n'y aura pas de technologie de surveillance
intégrée, ni dans le matériel ni dans les logiciels, dans ces traver‐
siers construits en Chine? Le ministère en a‑t‑il fait un examen pour
protéger notre sécurité nationale?

L’hon. Gary Anandasangaree: Comme je l'ai mentionné dans
ma déclaration liminaire, aucun examen de la sécurité n'a été fait.
Nos agences de sécurité nationale n'ont pas pour vocation de faire
ce type d'examen. Ce marché a été passé par BC Ferries et la pro‐
vince de la Colombie‑Britannique. Nos agences de sécurité n'ont
pas du tout pour fonction d'examiner ce type de marché.

Dan Albas: Il m'est inconcevable, monsieur le ministre, qu'au‐
cun examen de sécurité n'ait été fait.

Le ministère des Transports nous dit clairement que les lois cana‐
diennes ne permettent pas de gérer les risques que présentent ces
traversiers et que les contrôles existants ne concernent que le fonc‐
tionnement et la sûreté, et non la sécurité nationale. On cite notam‐
ment la surveillance ou l'accès non autorisé aux données.

Pourquoi le ministère de la Sécurité publique permettrait‑il l'im‐
portation de ces traversiers avant que le gouvernement ne modifie
les lois? Qu'avez-vous à dire à ce sujet, monsieur?

L’hon. Gary Anandasangaree: Monsieur Albas, je ne veux pas
dénigrer votre compréhension du fédéralisme canadien, mais je vais
prendre un instant pour dire que nous sommes le gouvernement fé‐
déral. Comme vous le savez, cet approvisionnement en particulier a
été réalisé par la Colombie‑Britannique, qui avait le pouvoir de le
faire. Cette province a ses propres lois et directives à suivre. C'est
bien dans ce contexte que cet approvisionnement particulier a été
fait.

Dan Albas: Sécurité publique Canada n'a mené aucun examen
de sécurité. Les gens de Transports Canada nous disent qu'il y a des
lacunes législatives et que ce genre d'approvisionnement n'est pas
couvert.

Monsieur le ministre, à Transports Canada, on nous prévient aus‐
si que les navires construits en Chine auront accès aux cours d'eau
canadiens et pourraient recueillir de l'information sur l'infrastruc‐
ture sous‑marine essentielle... ainsi que sur une route d'approvision‐
nement essentielle en Amérique du Nord.

Monsieur le ministre, comment Sécurité publique Canada éva‐
lue‑t‑il la menace relative à la cartographie, au balayage ou à
d'autres moyens de recueillir de l'information par des traversiers
construits à l'étranger sur les câbles sous‑marins ou d'autres infra‐
structures de données importantes?

L’hon. Gary Anandasangaree: Tout véhicule et tout navire qui
vient ici doit respecter les normes canadiennes.

Dan Albas: Vous avez dit qu'il n'y avait pas d'examen, monsieur.
L’hon. Gary Anandasangaree: Ce sont deux choses différentes.
Dan Albas: Transports Canada a mené un examen de sécurité.
L’hon. Gary Anandasangaree: D'un côté, il y a l'examen, et de

l'autre, les mesures de protection qui sont en place.

Dans ce cas particulier, c'est le gouvernement de la Colom‐
bie‑Britannique qui a fait l'acquisition de ces navires.

Dan Albas: Le gouvernement de la Colombie‑Britannique aurait
le droit de mettre notre sécurité nationale et les Canadiens à risque.
Est‑ce bien ce que vous dites, monsieur?

L’hon. Gary Anandasangaree: Ce que je dis, c'est qu'il a la pré‐
rogative de...

Dan Albas: Il a la prérogative...
L’hon. Gary Anandasangaree: faire des approvisionnements

selon ses lois et ses règles. Dans le cas présent, c'est exactement ce
qui est arrivé.



25 février 2026 TRAN-23 3

Toutefois, les véhicules, que ce soit des véhicules électriques ou
ces navires dont on fait l'acquisition, doivent respecter les normes
canadiennes.

Dan Albas: Monsieur le président, je vais juste prendre un ins‐
tant.

Dans les faits, ces navires sont visés par un droit de douane de
25 %. L'ASFC est l'agence censée recueillir les droits de douane, à
moins qu'il y ait un décret de remise. Le gouvernement prévoit‑il
donner un passe‑droit à ces navires bâtis à l'étranger, excluant ainsi
les travailleurs canadiens tout en permettant à BC Ferries d'acheter
des traversiers moins chers aux dépens de notre industrie?

Est‑ce bien votre réponse, monsieur?
● (1640)

L’hon. Gary Anandasangaree: Comme vous le savez, l'ASFC
est une agence indépendante. Aucun témoin ne la représente ici au‐
jourd'hui. Si vous voulez obtenir plus de renseignements, je le ferai
avec plaisir.

Dan Albas: Cependant, votre ministère est spécifiquement nom‐
mé dans le Tarif des douanes. Avec cette réponse...

Le président: Merci, monsieur Albas.

Merci beaucoup, monsieur le ministre.

Nous passons à M. Greaves.

Monsieur Greaves, la parole est à vous pour six minutes.
Will Greaves (Victoria, Lib.): Merci, monsieur le président.

Bonjour aux témoins.

Monsieur le ministre, merci beaucoup de vous joindre à nous au‐
jourd'hui.

En tant que député de Victoria, comme vous le savez, je repré‐
sente des électeurs qui comptent sur BC Ferries. Ces traversiers
sont une infrastructure essentielle de notre région du pays. Ils sont
nécessaires au quotidien pour la croissance économique. Ils as‐
surent la vitalité et la connectivité de toute la province ainsi que
toutes sortes de services pour toute la côte Ouest du Canada.

Les gens de ma communauté savent de première main que la
flotte vieillissante de BC Ferries cause des problèmes réels qui
minent notre productivité économique et la diversité économique
de la côte Ouest. De notre point de vue, les nouveaux traversiers
sont nécessaires et honnêtement, nous en aurions déjà besoin.

Dans la même veine, sachant que le chantier naval de Chine qu'a
sélectionné BC Ferries pour construire ces nouveaux navires a aussi
produit des traversiers utilisés par nombre de nos alliés — notam‐
ment, la France et le Danemark —, je me demande si vous pourriez
clarifier une chose. Je vais vous poser une question très directe.
Est‑ce que Sécurité publique Canada a des raisons de croire que cet
approvisionnement de nouveaux navires par BC Ferries pose un
risque à la sécurité nationale du pays?

L’hon. Gary Anandasangaree: Merci de votre question.

Pour commencer, permettez‑moi simplement de commenter le
besoin de services de traversiers accrus en Colombie‑Britannique.
J'ai tenté de me rendre à Victoria et à Nanaimo à partir de Vancou‐
ver à quelques reprises, et j'ai parfois eu du mal à arriver au traver‐
sier à temps. Comme vous le savez, les autres modes de transport
dépendent de la météo dans bien des cas, et souvent, ils ne fonc‐

tionnent pas et nous ne pouvons pas voyager. Je reconnais pleine‐
ment les besoins de votre communauté en Colombie‑Britannique
ainsi que ceux des gens de Victoria, de Nanaimo et d'autres grandes
villes où ces traversiers seront utilisés.

Cela dit, je pense qu'il est approprié que les représentants de la
sécurité nationale répondent à cette question concernant les navires
eux‑mêmes.

Nous allons commencer par Mme Lloyd, puis nous passerons à
M. Bilodeau.

Vanessa Lloyd (sous-directrice, Service canadien du rensei‐
gnement de sécurité): Merci beaucoup de cette question.

Par l'intermédiaire de la présidence, je commencerais en rassu‐
rant les membres du Comité. Toute la communauté de la sécurité
nationale, y compris le SCRS, prend la question au sérieux et mène
des enquêtes en continu, surveille les menaces et, au besoin, les at‐
ténue au quotidien.

Comme le ministre l'a dit, dans le cas présent, l'approvisionne‐
ment de ces navires n'a pas fait l'objet d'un examen. Vous compren‐
drez que, compte tenu des préoccupations soulevées par l'ancien
ministre des Transports en matière de sécurité nationale, nous
sommes au fait de ce risque.

Je peux vous expliquer ce que nous faisons en pareil cas. Nous
nous assurons de discuter avec les parties prenantes provinciales et
à tous les échelons du gouvernement ainsi qu'avec nos partenaires
de l'industrie. Nous voulons garantir que ces entités ont l'occasion
de nous signaler — par exemple, au Service canadien du renseigne‐
ment de sécurité — toute préoccupation durant la construction et la
durée du contrat.

Comme le ministre l'a mentionné, il y a aussi les véhicules
connectés. Ce n'est pas le cas de ces traversiers, donc certaines
craintes que vous pourriez avoir en matière de souveraineté des
données ou autres concernant les véhicules électriques ne s'ap‐
pliquent pas ici. Cela dit, ce sont les représentants de Transports
Canada qui pourraient mieux vous renseigner sur la technologie
que contiennent ces traversiers en particulier.

Richard Bilodeau (sous-ministre adjoint principal, Secteur
de la sécurité nationale et de la cybersécurité, ministère de la
Sécurité publique et de la Protection civile): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Concernant notre trousse d'outils, j'ajouterais que le projet de
loi C‑8actuellement étudié en comité parlementaire comprend des
dispositions à la partie 2 qui portent sur les cybersystèmes essen‐
tiels dans les secteurs sous réglementation fédérale — comme les
transports. Cela va rehausser les protections en place pour les trans‐
ports et d'autres secteurs, comme l'énergie, les télécommunications
et les finances. Ces outils importants font présentement l'objet d'une
étude et seront pertinents pour le secteur des transports.

Will Greaves: Merci beaucoup de ces réponses, monsieur le mi‐
nistre. Merci aux fonctionnaires.
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Monsieur le ministre, vous avez dit dans votre déclaration que
Sécurité publique Canada n'examine pas les décisions d'approvi‐
sionnement provinciales. J'ai une question à ce propos. Du point de
vue de votre ministère et des fonctionnaires qui travaillent au ser‐
vice de notre pays, serait‑il faisable et légal pour le gouvernement
fédéral de s'immiscer dans les décisions provinciales alors que dans
notre système fédéral, ces décisions reviennent au bout du compte
aux provinces?

● (1645)

L’hon. Gary Anandasangaree: À l'heure actuelle, le mandat de
mener de tels examens relève de la Loi sur Investissement Canada.
Nous examinons fréquemment les circonstances entourant chaque
transaction et nous les commentons.

Ce type d'examen est essentiellement mené par Industrie Canada,
mais Sécurité publique Canada joue un rôle très important. En cas
de préoccupations relatives à la sécurité, nous pouvons prolonger la
durée des examens. Nous pouvons ainsi fournir une réponse com‐
plète qui permettra au gouvernement de prendre la décision qui
s'impose: bloquer une transaction, demander la liquidation d'une
entité. Toute une gamme d'options s'offrent à nous, dont l'atténua‐
tion des incidences sur la sécurité nationale si nous croyons qu'il y
a un risque de brèche. Cela se produit souvent. Nous tentons d'atté‐
nuer le risque quand nous le pouvons.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre. Merci,
monsieur Greaves.

[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole pour six minutes.
Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—

Verchères, BQ): Merci, monsieur le président.

Je vous remercie, monsieur le ministre, d'être des nôtres.

J'aimerais avoir des éclaircissements.

Vous nous avez dit qu'il n'y avait pas eu d'examen de sécurité
dans le contexte du contrat attribué à BC Ferries. Je comprends que
BC Ferries est une entité de la Colombie‑Britannique, mais le prêt
n'a pas été accordé par une entité de cette province. La Banque de
l'infrastructure du Canada, ou BIC, est une institution fédérale, et
des prêts totalisant près d'un milliard de dollars ont été accordés.

N'y a-t-il aucun processus de vérification en matière de sécurité
nationale, dans des contextes où il s'agit de décisions d'investisse‐
ment prises par la Banque de l'infrastructure du Canada?

L’hon. Gary Anandasangaree: Merci de la question, monsieur
Barsalou‑Duval.

[Traduction]

Permettez‑moi simplement de dire que la Loi sur Investissement
Canada est la loi qui nous permet d'examiner les transactions préoc‐
cupantes. Nous recevons ce mandat; les examens ont une portée
très stricte, et les transactions nous sont renvoyées par Industrie
Canada.

La Banque de l'infrastructure est une entité indépendante du gou‐
vernement. Il n'y a pas de lien direct entre elle et l'examen des ap‐
provisionnements fait par le Canada. Elle sert à recueillir des fonds
et permet aux provinces, aux territoires et aux municipalités d'obte‐
nir plus d'argent.

[Français]
Xavier Barsalou-Duval: D'accord. Je comprends.

Vous confirmez donc un peu ce que je vous ai exposé dans ma
question, c'est-à-dire que les décisions d'investissement prises par la
Banque de l'infrastructure du Canada ne font pas l'objet d'un exa‐
men de sécurité par votre ministère. Même si elle décide d'investir,
par exemple, dans un partenariat économique avec l'Iran ou avec la
Corée du Nord, la BIC serait totalement libre de le faire.

Est-ce bien ça?

Je trouve ça quand même surprenant, compte tenu du fait que
c'est de l'argent fédéral qui a été investi. Cette entité relève du fédé‐
ral. Je pense même qu'un ancien président de la BIC est très proche
du premier ministre. On nous dit que la BIC est un organisme indé‐
pendant, mais nous voyons parfois qu'il y a des relations de proxi‐
mité assez surprenantes, surtout quand nous voyons que l'ancien
président de la BIC est rendu au Cabinet du premier ministre.

Ne trouvez-vous pas ça surprenant?

[Traduction]
L’hon. Gary Anandasangaree: Je vous corrigerais concernant

des pays comme la Corée du Nord et la Chine. Ce ne sont pas des
pays avec lesquels nous faisons affaire. Nous n'avons pas de rela‐
tions diplomatiques avec eux. Ils ne font pas nécessairement partie
de notre bloc commercial, et nous ne dépendons pas du commerce
avec ces pays. Honnêtement, ces cas de figure sont absurdes, mais
je dirais...

[Français]
Xavier Barsalou-Duval: Je vous pose la question, parce que

vous me dites qu'il n'y a pas d'examen de sécurité quand la Banque
fait des investissements. Vous me dites que ça ne se produira pas.
C'est peut-être le cas, mais il n'y a rien qui empêche cela.

Bien honnêtement, je ne pense pas non plus qu'il faut fermer les
yeux par rapport aux investissements en Chine et aux relations éco‐
nomiques entreprises avec ce pays.

Je ne suis pas en train de dire qu'il ne faut pas en avoir. Cepen‐
dant, je trouve inquiétant le fait qu'il n'y a aucun processus d'exa‐
men de sécurité quant aux décisions qui se prennent par des socié‐
tés de la Couronne, qui relèvent directement du gouvernement fédé‐
ral.

Ne trouvez-vous pas ça inquiétant?
● (1650)

[Traduction]
L’hon. Gary Anandasangaree: Cet approvisionnement est fait

par la province. Prenons l'exemple du Québec. Si nous menions un
examen d'un approvisionnement effectué par le gouvernement du
Québec, je pense que cela susciterait de la grogne. Nous sommes
des ordres gouvernementaux différents, et dans ce cas...

[Français]
Xavier Barsalou-Duval: Mon intention n'était pas que vous

vous ingériez dans les champs de compétence des provinces. En di‐
sant ça, vous savez très bien que vous nous provoquez, dans une
certaine mesure. Effectivement, je ne voudrais jamais voir les insti‐
tutions fédérales bloquer une transaction avec le Québec ou un in‐
vestissement du gouvernement du Québec.
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Cela dit, on parle d'investissements faits par la Banque d'infra‐
structure du Canada. Ce n'est pas un investissement de la Colom‐
bie‑Britannique. Je comprends qu'à la base, c'est ça. Je ne vois pas
comment vous pourriez dire non à la Banque de l'infrastructure du
Canada. Ça ne compromettrait pas nécessairement ni automatique‐
ment la transaction. On trouverait d'autres partenaires financiers du
côté du Québec.

Il me semble qu'il serait logique que ça fonctionne de cette fa‐
çon. Je trouve la situation préoccupante.

Vous a-t-on signalé, à un moment donné, que ce soit à votre mi‐
nistère ou à votre bureau, que la BIC avait l'intention de faire cet
investissement?

N'avez-vous jamais été mis au courant, d'aucune façon?
[Traduction]

L’hon. Gary Anandasangaree: Eh bien, les décisions de la BIC
sont indépendantes du gouvernement. La BIC relève du gouverne‐
ment, mais elle est en tout point indépendante — comme la Banque
de développement du Canada. C'est une société d'État indépen‐
dante.
[Français]

Xavier Barsalou-Duval: À quel moment vous a-t-on signalé ça?

Y a-t-il quelqu'un qui vous a signalé ça, à un moment donné?

L'avez-vous appris dans les médias? L'avez-vous appris par le
Comité, ici?
[Traduction]

L’hon. Gary Anandasangaree: Je demanderais à M. Bilodeau
de vous répondre.

Richard Bilodeau: Le ministère a été mis au courant vers la fin
avril ou au début mai que BC Ferries avait sélectionné un chantier
naval chinois...
[Français]

Nous avons appris, vers la fin d'avril, au début de mai, que l'enti‐
té en Colombie‑Britannique avait fait le choix d'acheter ces ba‐
teaux. Au cours des mois de mai et de juin, nous avons eu des
échanges, comme vous avez pu le voir dans les documents. Je ne
peux pas dire quand le ministre a été informé. Cependant, c'est à ce
moment-là que nous avons été mis au courant, au ministère.

Xavier Barsalou-Duval: Merci.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Barsalou-Duval.

[Traduction]

Merci beaucoup, monsieur le ministre.

Nous passons à M. Muys.

Monsieur Muys, la parole est à vous pour cinq minutes.
Dan Muys (Flamborough—Glanbrook—Brant-Nord, PCC):

Merci.

Monsieur le ministre, cela me semble une excuse facile de dire
qu'il s'agit d'une décision d'approvisionnement provinciale. On ne
parle évidemment pas que de la coque des navires, mais de sys‐
tèmes de TI flottants présentant toutes sortes de capacités. N'est‑ce
pas préoccupant sur le plan de la sécurité nationale?

L’hon. Gary Anandasangaree: Au fond, c'est une décision
prise par le gouvernement de la Colombie‑Britannique, qui est ha‐

bilité à prendre ces décisions. Les véhicules ou les navires qui
entrent au Canada doivent par contre être conformes aux lois cana‐
diennes. C'est une obligation qui vise les importateurs de tous types
de véhicules. La réglementation canadienne prévoit toutes sortes
d'obligations. C'est ce à quoi sert notre processus réglementaire.

Les examens de sécurité ne sont pas requis ou ne se font pas cou‐
ramment. À mon avis, il s'agit d'une décision de routine de la part
du gouvernement de la Colombie‑Britannique.

Dan Muys: Même si c'est une société d'État chinoise et que nous
savons que l'ingérence étrangère chinoise a présenté des enjeux, pas
seulement politiques, mais aussi économiques, cela n'a pas suffi à
sonner l'alarme à Sécurité publique Canada.

L’hon. Gary Anandasangaree: Eh bien, je dirais que l'affaire a
été rendue publique vers la fin juin. Je pense avoir pris mes fonc‐
tions vers la mi‑mai. J'ai été mis au courant après que l'approvision‐
nement a été décidé. Quoi qu'il en soit, il n'existe aucun mécanisme
pour que nous menions un tel examen. Je répète que c'est la préro‐
gative du gouvernement de la Colombie‑Britannique de faire ce
genre d'approvisionnement.

Dan Muys: Il n'existe aucun mécanisme pour que Sécurité pu‐
blique Canada mène un examen dans les circonstances. D'accord.

Si nous acceptons ce fait — et je ne pense pas que c'est le cas —,
faites‑vous des efforts pour changer la procédure? C'est évidem‐
ment préoccupant. Nous soumettons ce fait à votre attention. Cela
fait neuf mois que vous êtes ministre. Allez-vous réexaminer la
procédure à l'avenir?

● (1655)

L’hon. Gary Anandasangaree: J'ai hâte de consulter le rapport
de votre comité.

Dan Muys: C'est fantastique.

L’hon. Gary Anandasangaree: Je sais que vous étudiez le sujet
depuis un certain temps, donc j'ai hâte de voir quelles sont vos re‐
commandations. Nous y réagirons comme il se doit.

Dan Muys: D'accord, c'est la faute de la province, et maintenant
vous attendez après le Comité, car c'est notre responsabilité... Écou‐
tez, l'ancien ministre...

L’hon. Gary Anandasangaree: Monsieur, je dirais que vous
réalisez cette étude pour une bonne raison. Si c'est pour nous appor‐
ter de l'aide constructive et changer les politiques et les lois, c'est un
bon objectif. Je m'en remets au processus et je le respecte. Comme
je vous l'ai dit, j'ai hâte de voir les recommandations qui vont éma‐
ner de votre étude.

Dan Muys: L'ancien ministre des Transports vous a écrit le
18 juin pour demander que votre ministère mène un examen. Avez-
vous ignoré sa demande depuis ce temps?

L’hon. Gary Anandasangaree: Je dirais que nous n'avions pas
le pouvoir de mener cet examen.

Dan Muys: D'accord, donc les enjeux de sécurité nationale...

L’hon. Gary Anandasangaree: C'est un examen ex post facto.
Ce n'est pas dans nos pouvoirs.

Dan Muys: D'accord, vous renvoyez à nouveau la balle.
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C'est un enjeu de sécurité nationale. Nous savons que cette entre‐
prise appartient à un gouvernement étranger qui a soulevé des pré‐
occupations par le passé. Mais il n'y a pas de reddition de comptes
ou de responsabilité, surtout quand des gens avec qui vous avez sié‐
gé au Cabinet durant ce temps ont sonné l'alarme, comme l'ancien
ministre des Transports.

L’hon. Gary Anandasangaree: Je suis ici pour répondre à vos
questions. Je ne sais pas si c'était une question.

Dan Muys: D'accord.

Il y a de nombreux autres éléments essentiels à l'infrastructure
fédérale. Que ce soit dans les transports ou d'autres secteurs, le bud‐
get prévoit beaucoup d'investissement dans l'infrastructure essen‐
tielle.

Y aura‑t‑il un processus par lequel, si cette entreprise ou d'autres
sociétés d'État chinoises... Y aura‑t‑il le moindre examen? Je com‐
prends ce qu'il en est de la Loi sur Investissement Canada, mais
quelles sont les autres responsabilités en matière de sécurité pu‐
blique et nationale à votre ministère?

L’hon. Gary Anandasangaree: Pour tous les grands projets qui
font l'objet d'un examen, il y a une composante de sécurité. Mes
collègues qui sont ici peuvent vous en parler si vous le souhaitez.

Je pense que votre temps est écoulé.
Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre.

Merci, monsieur Muys.

Nous passons maintenant à Mme Nguyen.

Madame Nguyen, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes,
s'il vous plaît.

Chi Nguyen (Spadina—Harbourfront, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Monsieur le ministre, je vous remercie de vous joindre à nous au‐
jourd'hui pour cette conversation importante sur BC Ferries.

Comme mon collègue l'a souligné, plusieurs de nos proches al‐
liés de l'OTAN, y compris les Pays-Bas, la Suède et la France, ont
également mené des projets d'approvisionnement en construction
navale à l'étranger avec la même entreprise que BC Ferries pour
son achat de traversiers.

Pourriez-vous me parler un peu de la façon dont Sécurité pu‐
blique évalue les risques potentiels associés aux navires construits à
l'étranger, surtout lorsque des partenaires de confiance du Canada
en matière de sécurité prennent des décisions d'approvisionnement
semblables?

L’hon. Gary Anandasangaree: Je vais demander à M. Bilodeau
de nous éclairer à ce sujet.

Richard Bilodeau: Merci beaucoup.

Mme Lloyd pourra peut-être ajouter aussi à ce que je vais dire à
ce sujet.

De toute évidence, les échanges avec nos alliés sont déterminants
non seulement dans le domaine du renseignement, mais dans celui
de la sécurité publique, pour comprendre le contexte. Je crois com‐
prendre qu'une partie du processus d'approvisionnement de BC Fer‐
ries consistait à comprendre comment d'autres pays s'approvi‐
sionnent.

Sans entrer dans les détails du renseignement, évidemment, nous
utilisons de l'information provenant de partout dans le monde pour
éclairer nos décisions et nous guider dans les conseils que nous pro‐
diguons au gouvernement sur les différents risques. Je parle ici de
façon générale, pas nécessairement de cette situation. Un élément
clé de notre analyse consiste à comprendre les risques, qu'il s'agisse
de la Loi sur Investissement Canada ou, comme le ministre l'a sou‐
ligné, du travail entrepris par le Bureau des grands projets.

Chi Nguyen: Merci beaucoup.

Madame Lloyd, compte tenu de votre poste au SCRS, pourriez-
vous nous en dire un peu plus sur les préoccupations que vous avez
exprimées au sujet de ce marché public de BC Ferries en particu‐
lier?

Vanessa Lloyd: Par l'entremise de la présidence, je vous remer‐
cie beaucoup.

Je commencerai peut-être par dire au Comité que nos évaluations
sous-jacentes des risques n'ont pas changé. L'approche pragmatique
et fondée sur des principes de ce gouvernement place la sécurité na‐
tionale et la sécurité économique à l'avant-plan. Comme je l'ai men‐
tionné plus tôt, nous recueillons constamment des renseignements
sur les menaces à la sécurité économique, comme l'ingérence étran‐
gère, l'espionnage ou les cybermenaces. De plus, comme l'a dit
M. Bilodeau, nous produisons constamment des renseignements et
de l'information pour informer le gouvernement. Notre travail, à ce
stade, est de nous assurer qu'il gère ces partenariats d'une perspec‐
tive éclairée.

En ce qui concerne ces traversiers en particulier, notre rôle, à ce
stade, maintenant qu'une décision a été prise en matière d'acquisi‐
tion, est d'être à la disposition des responsables de la province et de
BC Ferries, s'ils ont des préoccupations. Il s'agit également de
veiller à ce qu'ils soient bien outillés, comme la députée l'a men‐
tionné, pour comprendre les divers risques associés à la signature
d'un contrat avec une entreprise d'État dans ce contexte particulier.
Il s'agit de veiller à ce qu'ils disposent d'outils avant de se rendre
dans un pays ou de travailler avec différentes entités, qu'ils com‐
prennent bien à quoi ressemble l'ingérence étrangère et qu'ils
sachent parfaitement comment signaler aux organismes de sécurité
nationale — le SCRS, la GRC et le Centre canadien pour la cyber‐
sécurité — toute préoccupation possible sur ces engagements.
● (1700)

Chi Nguyen: Merci. C'est une mise en contexte utile, puisque
j'en apprends encore sur cette partie du travail.

Monsieur le ministre, une chose est très claire depuis le début de
cette étude, c'est qu'il faut établir clairement les rôles et les respon‐
sabilités de chaque administration, surtout en ce qui concerne l'ap‐
provisionnement. Je précise que j'ai appris que BC Ferries fonc‐
tionne indépendamment du gouvernement fédéral, ce qui signifie
qu'il n'y a pas de participation fédérale directe dans ce processus ni
dans les contrats conclus pour l'acquisition de ces traversiers.

Parlez-moi un peu du rôle que jouent le gouvernement fédéral et
la Sécurité publique en soutien de tout cela.

L’hon. Gary Anandasangaree: Lorsque des investissements
commerciaux sont faits, en particulier, il y a des dispositions de la
Loi sur Investissement Canada qui exigeront diverses vérifications.
Nous faisons des examens de routine. En fait, c'est Industrie
Canada qui fait les premières vérifications. Ensuite, le dossier nous
est transmis. S'il y a des préoccupations en matière de sécurité,
nous les examinons.



25 février 2026 TRAN-23 7

Bien souvent, nous approuvons les projets. Nous pouvons égale‐
ment recommander des mesures d'atténuation, puis Industrie
Canada propose des mesures d'atténuation dans sa lettre d'approba‐
tion. Nous pouvons aussi refuser un projet. Parfois, nous demande‐
rons une réduction progressive des activités.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le ministre.

Merci, madame Nguyen.

[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole pour deux mi‐
nutes et demie.

Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Monsieur le ministre, vous dites qu'il n'y a pas d'examen de sécu‐
rité lorsqu'il s'agit de décisions prises par des entités indépendantes.

Je vous donne un autre exemple.

VIA Rail va devoir choisir qui fabriquera ses prochains trains
pour le remplacement de sa flotte de trains à long parcours.

Si VIA Rail décide de faire affaire avec une compagnie russe ou
chinoise, c'est son affaire, et vous n'avez pas un mot à dire là-des‐
sus.

Est-ce bien ça?

[Traduction]

L’hon. Gary Anandasangaree: Nous avons maintenant une po‐
litique d'achat canadien, qui a été annoncée il y a quelques se‐
maines.

[Français]

Xavier Barsalou-Duval: Toutefois, ça ne s'applique pas au rem‐
placement de la flotte de VIA Rail. C'est ce que votre gouverne‐
ment a mentionné, et c'est ce qui est sorti publiquement dans les
médias.

Êtes-vous en train de nous annoncer, aujourd'hui, que vous avez
l'intention de faire en sorte que ces trains soient fabriqués au
Canada ou au Québec? Cela ferait mon bonheur.

[Traduction]

L’hon. Gary Anandasangaree: Permettez-moi de poursuivre.

Essentiellement, nous avons une politique d'achat canadien qui
s'applique à l'ensemble du gouvernement. Nous voulons pouvoir
acheter des produits canadiens autant que possible, surtout lorsque
des fonds d'approvisionnement fédéraux sont en jeu. Nous voulons
bâtir chez nous une économie québécoise et canadienne, mais dans
les cas où ce n'est peut-être pas...

[Français]

Xavier Barsalou-Duval: Je viens de vous dire que cet approvi‐
sionnement ne s'applique pas, selon votre propre gouvernement ou
les gens qui parlent en votre nom.

Vous n'avez pas non plus répondu à ma question. Si VIA Rail dé‐
cidait de s'approvisionner dans un pays qui pourrait potentiellement
faire de l'ingérence étrangère, auriez-vous votre mot à dire, oui ou
non?

● (1705)

[Traduction]
L’hon. Gary Anandasangaree: C'est différent pour les marchés

publics fédéraux. M. Bilodeau pourrait peut-être vous répondre.
[Français]

Richard Bilodeau: Merci beaucoup.

Effectivement, c'est une situation un peu différente, étant donné
que l'achat est fait dans un contexte fédéral.

Nos collègues de Transports Canada ont également accès à des
renseignements provenant de nos collègues du Service canadien du
renseignement de sécurité, ou SCRS, pour étayer certaines déci‐
sions. C'est un contexte un peu différent.

Le travail que Mme Lloyd et son équipe font avec les autres ser‐
vices de renseignement consiste à donner des renseignements aux
décideurs pour les éclairer. Il est donc beaucoup plus facile de sou‐
tenir ce genre d'information dans le contexte d'un achat fédéral.

Xavier Barsalou-Duval: Avez-vous l'intention d'appliquer ça à
la BIC?

Le président: Merci beaucoup, monsieur Barsalou‑Duval et
monsieur Bilodeau.
[Traduction]

Nous passons maintenant à M. Gunn.

Bienvenue au Comité. La parole est à vous. Vous avez cinq mi‐
nutes, monsieur.

Aaron Gunn (North Island—Powell River, PCC): Parfait.
Merci, monsieur le président.

Monsieur le ministre, ma première question s'adresse à vous.
Croyez-vous que le régime communiste chinois constitue une me‐
nace à la sécurité du Canada?

L’hon. Gary Anandasangaree: Je dirais, monsieur Gunn, que le
Canada est à un moment où il accroît ses échanges commerciaux.
Comme je l'ai dit plus tôt et comme le premier ministre l'a dit, nous
rencontrons les pays là où ils sont, et non là où nous voudrions
qu'ils soient. En ce qui concerne la Chine...

Aaron Gunn: Constitue‑t‑elle une menace à la sécurité, oui ou
non?

L’hon. Gary Anandasangaree: En ce qui concerne la Chine,
nous avons un protocole d'entente pour régler les problèmes de sé‐
curité entre les deux pays.

Aaron Gunn: Je vais être un peu plus direct. Avez-vous des
preuves que le régime communiste de Pékin a déjà lancé des cybe‐
rattaques ou mené d'autres formes d'espionnage contre des institu‐
tions ou des actifs stratégiques canadiens?

L’hon. Gary Anandasangaree: Oui, il y a déjà eu des signale‐
ments en ce sens dans le passé. Nous avons de l'information sur
certains cas.

Aaron Gunn: Vous êtes le ministre de la Sécurité publique.
Avez-vous des preuves?

L’hon. Gary Anandasangaree: Il y en a effectivement des
preuves tangibles, oui.

Aaron Gunn: Avez-vous des preuves que le régime communiste
de Pékin a déjà ciblé la Chambre des communes et les renseigne‐
ments personnels des parlementaires?
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L’hon. Gary Anandasangaree: Je dirai, aux fins de cette tran‐
saction‑ci, en particulier, que c'est la province de la Colombie-Bri‐
tannique qui a entrepris ce processus d'approvisionnement.

Aaron Gunn: Vous ne le niez donc pas.
L’hon. Gary Anandasangaree: Il y a eu un certain nombre d'in‐

cidents. Je ne suis pas sûr que nous soyons ici pour juger de chacun
de ces cas.

Aaron Gunn: Wow.
L’hon. Gary Anandasangaree: À l'heure actuelle, le Canada

doit être lucide et veiller à disposer d'une voie qui garantisse sa
sûreté et sa sécurité. C'est ce que nous faisons.

Aaron Gunn: C'est louable. Monsieur le ministre, j'apprécie
votre ouverture et votre honnêteté.

Je veux simplement m'assurer qu'il est consigné au compte ren‐
du — parce que je pense que c'est une position que vous pouvez
adopter — que vous pensez qu'il est raisonnable d'utiliser l'argent
des contribuables pour aider à subventionner l'acquisition d'infra‐
structures de transport d'une importance cruciale auprès d'un ré‐
gime qui se livre actuellement à de l'espionnage et à d'autres cyber‐
crimes contre le Canada. Vous pensez que c'est raisonnable.

C'est ce qui se passe.
L’hon. Gary Anandasangaree: Comme je l'ai dit à plusieurs re‐

prises, c'est le gouvernement de la Colombie-Britannique qui a lan‐
cé ce processus d'approvisionnement. C'est...

Aaron Gunn: C'est de l'argent des contribuables. C'est de
l'argent des contribuables fédéraux.

L’hon. Gary Anandasangaree: Cela relève de sa compétence.
La Banque de l'infrastructure du Canada a participé au financement
de ce projet.

Aaron Gunn: Regrettez-vous que l'argent des contribuables ait
servi à financer cet achat?

L’hon. Gary Anandasangaree: L'approvisionnement lui-même
a été entrepris par la Colombie-Britannique.

Aaron Gunn: Regrettez-vous que l'argent des contribuables fé‐
déraux ait servi à financer cet achat par l'entremise de la Banque de
l'infrastructure?

L’hon. Gary Anandasangaree: Le gouvernement de la Colom‐
bie-Britannique a pris sa décision au sujet de cet approvisionne‐
ment. Le financement provenait effectivement de la Banque de l'in‐
frastructure du Canada. Cependant, la décision elle-même relève du
gouvernement de la Colombie-Britannique.

Aaron Gunn: C'est de bonne guerre. En tant que ministre de la
Sécurité publique, craignez-vous que nous subventionnions l'infra‐
structure de construction navale d'un pays hostile?

L’hon. Gary Anandasangaree: Notre désir et celui du premier
ministre — nous l'avons exprimé très clairement au nom du gou‐
vernement — est que l'approvisionnement se fasse au Canada.
Nous voulons que les entreprises canadiennes puissent rivaliser
pour obtenir ces contrats d'infrastructure d'envergure. C'est précisé‐
ment ce que nous faisons pour notre infrastructure de défense...

Aaron Gunn: Auriez-vous préféré que ces navires soient
construits ici, au Canada?

L’hon. Gary Anandasangaree: Absolument.
Aaron Gunn: Pourquoi, alors, avons-nous financé...
L’hon. Gary Anandasangaree: Si vous me le permettez, je di‐

rais que tous les Canadiens préféreraient sans doute que les fonds

destinés aux infrastructures soient dépensés au Canada. Ce n'est pas
toujours le cas. Je dirais que dans ce cas particulier, l'approvision‐
nement relevait du gouvernement de la Colombie-Britannique. Je
vais lui donner le bénéfice... en disant que cela a été fait de manière
ouverte, transparente et équitable. Il a choisi ce fournisseur‑là.

Aaron Gunn: Je veux simplement m'assurer que nous sommes
sur la même longueur d'onde. Il s'agit d'une acquisition importante.
Évidemment, il y a des enjeux de sécurité publique pour les Cana‐
diens.

Sommes-nous d'accord pour dire que la Chine est un pays com‐
muniste?
● (1710)

L’hon. Gary Anandasangaree: C'est un fait, oui.
Aaron Gunn: D'accord. C'est parfait.

Convenez-vous que le président Xi est un dictateur?
L’hon. Gary Anandasangaree: Nous pourrions faire le tour du

monde et apposer des étiquettes aux dirigeants de chaque...
Aaron Gunn: Certainement.
L’hon. Gary Anandasangaree: Mais ce n'est pas ce pour quoi je

suis ici. Je suis ici pour informer le Comité du processus établi pour
ce genre d'approvisionnement, pour un projet du gouvernement de
la Colombie-Britannique, dans ce cas particulier...

Aaron Gunn: Avez-vous fait un examen de sécurité?
L’hon. Gary Anandasangaree: Nous en avons parlé avant que

vous n'arriviez, monsieur Gunn.
Aaron Gunn: Je veux simplement que cela figure au compte

rendu.
L’hon. Gary Anandasangaree: Vous voudrez peut-être relire la

transcription, parce que...
Aaron Gunn: J'ai de la difficulté à le croire. On m'a dit qu'il n'y

en avait pas eu. Est‑ce vrai?
L’hon. Gary Anandasangaree: Je peux demander à M. Bilo‐

deau de répondre à cette question. Nous y avons déjà répondu, mais
si vous voulez réentendre la réponse, c'est très bien, nous pouvons
la répéter.

Richard Bilodeau: Aucun examen de sécurité n'a été effectué
concernant les traversiers que la Colombie-Britannique a achetés.
Lorsque nous avons été saisis du dossier, à la fin avril, début mai, la
décision d'acheter ces traversiers avait déjà été prise.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Gunn.
[Français]

Merci, monsieur Bilodeau.
[Traduction]

Le prochain intervenant sera M. Kelloway.

La parole est à vous. Vous avez cinq minutes, monsieur.
Mike Kelloway (Sydney—Glace Bay, Lib.): Merci beaucoup,

monsieur le président.

Monsieur le ministre, c'est un plaisir de vous voir ici.

Madame Lloyd et monsieur Bilodeau, je vous remercie de votre
présence.

J'ai quelques questions à poser, mais je vais commencer par
Mme Lloyd.
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L'acquisition de ces navires représente‑t‑elle une menace pour la
sécurité nationale du Canada? Je veux simplement que la réponse
soit claire: oui ou non.

De votre point de vue, compte tenu de votre expertise et des
fonctions que vous occupez, monsieur Bilodeau, je vais vous de‐
mander d'intervenir également, pour que la réponse soit claire pour
les Canadiens... De votre point de vue, d'après les renseignements à
votre disposition et compte tenu du travail que vous faites, pouvez-
vous nous en parler? Est‑ce que cela représente une menace pour
les citoyens canadiens, oui ou non?

Vanessa Lloyd: Merci de la question, monsieur le président,
merci de nous donner l'occasion de fournir une réponse plus claire.

Je n'ai pas examiné ce processus d'approvisionnement, je ne suis
donc pas en mesure de bien comprendre les technologies qui seront
intégrées à ces navires proprement dits, parce que ce n'est pas le
rôle que nous avons été amenés à jouer jusqu'à présent, mais je
crois comprendre qu'il n'y a pas de menace à la sécurité nationale
qui susciterait des inquiétudes. Il ne s'agit pas de navires connectés.
Ils ne posent donc pas le genre de problèmes qui nous préoccupe‐
raient, pour la souveraineté des données, par exemple, si des rensei‐
gnements personnels pouvaient être recueillis sur des citoyens ca‐
nadiens grâce à ces traversiers. Pour l'instant, il n'y a rien à signaler
au Comité.

Mike Kelloway: D'accord, donc c'est un non.

Monsieur Bilodeau, voulez-vous intervenir?
Richard Bilodeau: La seule chose que j'ajouterais, c'est qu'il y a

un projet de loi à l'étude au Parlement sur la protection des infra‐
structures essentielles et des infrastructures sous réglementation fé‐
dérale — dans le domaine des transports, par exemple —, qui obli‐
gerait les exploitants à mettre certaines protections en place. Cette
mesure législative contribuerait à nous protéger, du point de vue de
la cybersécurité.

Mike Kelloway: Merci beaucoup à vous deux d'avoir répondu à
la question de manière très succincte pour les personnes présentes
dans la salle et celles qui nous regardent à la maison.

Monsieur le ministre, je vais maintenant m'adresser à vous.

Étant donné que la Banque de l'infrastructure du Canada fonc‐
tionne de manière indépendante et qu'elle relève de la ministre de
l'Infrastructure, si je ne me trompe pas, je me demande si vous pou‐
vez confirmer que la sécurité publique ne dicte pas ses décisions
sur les prêts consentis. Je pense que c'est important de distinguer le
partage des pouvoirs entre les provinces et le fédéral.

L’hon. Gary Anandasangaree: Ce n'est pas le cas, mais je tiens
à dire, monsieur Kelloway, que nous collaborons étroitement avec
le Bureau des grands projets. Je pense qu'il serait instructif pour le
Comité de comprendre un peu mieux ce travail.

Je peux demander à M. Bilodeau de vous en dire plus sur ce que
nous faisons avec le Bureau des grands projets.

Richard Bilodeau: Merci, monsieur le ministre.

Il y a un certain nombre de projets que le Bureau des grands pro‐
jets envisage ou pourrait envisager à l'avenir. La loi prévoit une
évaluation du point de vue de la sécurité nationale. Nous avons par‐
ticipé, avec nos partenaires du SCRS, de la GRC, du CST et
d'autres, à l'évaluation de certains projets, par des conseils sur les
enjeux de sécurité nationale et des recommandations en vue de la
prise de décisions.

Mike Kelloway: Je vous remercie de cette autre réponse suc‐
cincte.

Monsieur le ministre, je reviens à vous. Pensez-vous que le fait
de mettre les autorités de sécurité nationale à contribution dans des
décisions provinciales en matière d'approvisionnement risque de
créer de la confusion quant à la portée des lois canadiennes?

L’hon. Gary Anandasangaree: Je dirais que la participation du
gouvernement fédéral aux décisions en matière d'approvisionne‐
ment peut causer beaucoup de turbulences au sein de notre fédéra‐
tion. Les provinces ont leurs propres politiques. Elles ont leurs
propres systèmes. Elles sont assujetties à la réglementation si leurs
navires sont visés par la réglementation fédérale. Cependant, l'éva‐
luation de sécurité ne fait partie du régime d'aucune province et
d'aucun territoire.
● (1715)

Mike Kelloway: Merci.

Il me reste moins d'une minute. Je vais en profiter pour vous po‐
ser une dernière question, monsieur le ministre.

Seriez-vous d'accord pour dire que pour qu'une politique de sécu‐
rité nationale soit efficace, les décisions doivent se fonder sur des
données probantes, selon un processus robuste, prescrit par la loi,
plutôt que d'être prises de façon purement réactionnaire?

L’hon. Gary Anandasangaree: Absolument, et nous avons
beaucoup appris du processus prévu dans la Loi sur Investissement
Canada quant à la façon de prendre ce genre de décisions.

Celles‑ci se fondent sur les données accessibles, des entrevues et
diverses recherches, si bien que nous avons un système solide en
place pour les investissements fédéraux assujettis à la Loi sur In‐
vestissement Canada.

Mike Kelloway: Merci beaucoup.
Le président: Merci, monsieur Kelloway.

Merci, monsieur le ministre. Au nom de tous les membres du
Comité, je tiens à vous remercier, vous et vos fonctionnaires, du
temps que vous nous avez consacré aujourd'hui et de vos témoi‐
gnages dans le cadre de cette étude très importante.

Chers collègues, nous allons suspendre la séance quelques mi‐
nutes pour nous préparer à accueillir le prochain groupe de témoins.
La séance est suspendue jusqu'à nouvelle convocation de la prési‐
dence.
● (1715)

_____________________(Pause)_____________________

● (1730)

Le président: Reprenons.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le jeudi 11 décembre 2025, le Comité re‐
prend son étude pour soutenir, diversifier et moderniser les ports du
Québec et du Canada.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins pour la deuxième
moitié de la réunion d'aujourd'hui.

De l'Administration portuaire de Prince Rupert, nous accueillons
Mme Katherine Bamford, vice-présidente, Développement des af‐
faires. Bienvenue.
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Nous accueillons également Kevin Moraes, directeur des Rela‐
tions gouvernementales et externes. Merci, monsieur. Bienvenue.

De l'Administration portuaire Vancouver-Fraser, nous ac‐
cueillons M. Peter Xotta, président-directeur général, qui se joint à
nous par vidéoconférence. Bienvenue, monsieur.
[Français]

Nous recevons également Eddy Métivier, maire de la Ville de
Matane.

Je vous souhaite la bienvenue, monsieur le maire.
[Traduction]

Nous allons commencer par notre...

Oui, monsieur.
Dan Albas: Puis‑je prendre la parole rapidement?
Le président: Est‑ce pour un rappel au Règlement?
Dan Albas: Oui. J'invoque brièvement le Règlement, monsieur

le président.

Pour revenir à la comparution du ministre de la Sécurité pu‐
blique, je tiens simplement à souligner que les conservateurs sont
très déçus. Au lieu de poursuivre pour un autre tour, comme c'est
l'habitude aux comités, il n'y a eu qu'une comparution de 45 mi‐
nutes, ce qui n'est pas satisfaisant pour un ministre, surtout que
nous réclamions sa comparution depuis plus de 160 jours.

Je veux m'assurer que cela ne se reproduise plus. De toute évi‐
dence, d'autres noms doivent être proposés. À ce comité, lorsque
nous traitons de questions de sécurité nationale, 45 minutes ne suf‐
fisent tout simplement pas.

Le président: C'est noté. Merci beaucoup, monsieur Albas.

La présidence veillera à ce que toutes les cases sur la feuille des
intervenants soient remplies afin de s'assurer que les députés
puissent bénéficier du temps additionnel dont nous pourrions dispo‐
ser. Merci d'avoir soulevé cette question, monsieur Albas.

Nous allons commencer par les déclarations préliminaires.

Je vous cède la parole, madame Bamford. Vous avez cinq mi‐
nutes.

Katherine Bamford (vice-présidente, Développement des af‐
faires, Administration portuaire de Prince Rupert): Merci et
bonne fin de journée à tous.

Je tiens à remercier le Comité de nous avoir invités à parler de la
diversification et de la modernisation des ports.

Je veux souligner que le port de Prince Rupert se trouve sur les
terres ancestrales du peuple Ts'msyen de langue Sm'algya̱x.

Située dans le nord de la Colombie‑Britannique, Prince Rupert
est l'une des portes d'entrée commerciales stratégiques du Canada,
car elle constitue la route d'expédition la plus rapide vers les mar‐
chés de l'Asie-Pacifique. L'Administration portuaire de Prince Ru‐
pert tire son mandat de la Loi maritime du Canada, qui stipule que
les administrations portuaires doivent être à vocation commerciale
et gérer les actifs portuaires stratégiques dans l'intérêt national.

Nous prenons ce mandat au sérieux et nous mettons en œuvre
des plans de développement qui ont permis au port de Prince Ru‐
pert de passer d'un terminal de vrac sec à usage unique à un écosys‐
tème diversifié de transport de marchandises qui en fait le troisième

port en importance au Canada pour ce qui est de la valeur des
échanges commerciaux. Le port de Prince Rupert traite ainsi des
échanges commerciaux dont la valeur atteint 60 milliards de dollars
par année en ouvrant l'accès aux marchés de l'Asie-Pacifique pour
les secteurs des ressources de l'Ouest canadien tels que l'énergie,
l'agriculture, la foresterie, les mines et les produits pétrochimiques.
Il permet également les importations à destination de l'Ontario et du
Québec en plus de soutenir les secteurs de la fabrication et de la
consommation, y compris l'industrie automobile.

La réputation du Canada en tant que partenaire commercial sur
lequel on peut compter dépend de la fluidité, de l'efficacité et de la
fiabilité de ses chaînes d'approvisionnement nationales. La souve‐
raineté économique du Canada est tributaire de la diversification du
commerce et d'une plus grande résilience de la chaîne d'approvi‐
sionnement. Pour atteindre ces objectifs et répondre aux besoins
des expéditeurs canadiens, le Canada doit se concentrer sur trois
priorités: construire plus d'infrastructures propices au commerce,
accroître la capacité des corridors commerciaux et fournir un envi‐
ronnement réglementaire efficient de telle sorte que les investis‐
seurs puissent tabler sur le fait que les décisions nécessaires seront
prises assez rapidement.

À Prince Rupert, nous nous sommes concentrés sur ces priorités.

En collaboration avec l'industrie portuaire et nos partenaires au‐
tochtones, nous mettons actuellement en œuvre un plan de dévelop‐
pement de 3 milliards de dollars qui doublera le volume des
échanges commerciaux pour le porter à 50 millions de tonnes au
cours de la prochaine décennie. Plusieurs projets seront mis en
œuvre au cours des 6 à 18 prochains mois et contribueront à posi‐
tionner le Canada en tant que superpuissance énergétique, à amélio‐
rer la résilience de la chaîne d'approvisionnement et à accélérer la
commercialisation de diverses exportations.

En s'appuyant sur le succès des terminaux énergétiques AltaGas
et Pembina, l'installation d'exportation d'énergie de 1,4 milliard de
dollars de l'île Ridley, connue sous l'acronyme anglais REEF, sera
un terminal en vrac multiliquide à usage partagé qui augmentera
considérablement la capacité d'exportation de produits énergétiques
canadiens, comme le propane et le butane. Avant la mise en service
des terminaux énergétiques à Prince Rupert, le propane canadien
était enclavé, et les producteurs ne pouvaient le vendre qu'à des ta‐
rifs réduits sur des marchés américains déjà sursaturés. Aujourd'‐
hui, le propane canadien compte pour 14 % des importations de la
Corée du Sud, 11 % des importations du Japon et 6 % des importa‐
tions de la Chine, des chiffres qui augmenteront avec la mise en
service du terminal REEF au cours des 12 prochains mois.

Le port travaille en outre à l'expansion de son écosystème de
conteneurs en prenant pour base le terminal Fairview exploité par
Dubaï Ports World. Avec la capacité annuelle de 1,6 million de
conteneurs que nous offrent les terminaux existants, nous nous
concentrons maintenant sur la construction d'installations complé‐
mentaires pour le transbordement de conteneurs. Plutôt que de nous
voir renvoyer des conteneurs vides en Asie, le projet CANXPORT,
exploité par Ray-Mont Logistics au montant de 750 millions de
dollars, nous permettra de remplir 400 000 conteneurs avec des ex‐
portations canadiennes, comme la résine plastique du projet Path2‐
Zero de 10 milliards de dollars de Dow à Fort Saskatchewan, en
Alberta.
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Nous ne nous arrêtons pas là. Nous prévoyons devenir une porte
d'entrée à hauteur de 100 millions de tonnes d'ici 2050, en veillant à
ce que le Canada dispose de deux portes d'entrée de grande capacité
sur la côte Ouest, ce qui offrira une plus grande résilience, une effi‐
cience accrue et de meilleures options aux exportateurs canadiens.

Comme le Comité se penche sur différentes recommandations vi‐
sant à moderniser les ports canadiens, nous vous invitons à nous ai‐
der à mettre en œuvre la prochaine phase de l'expansion de Prince
Rupert. Premièrement, il faut établir un processus réglementaire co‐
hérent et efficace pour les projets. Un processus d'examen à guichet
unique pourrait être mis en place en faisant en sorte que la Loi ma‐
ritime du Canada permette aux administrations portuaires de coor‐
donner et de gérer efficacement les processus d'examen liés à l'amé‐
nagement portuaire, de concert avec les organismes de réglementa‐
tion fédéraux compétents. Deuxièmement, on doit veiller à ce que
les investissements fédéraux visent à accroître la capacité des corri‐
dors et les infrastructures propices au commerce. À Prince Rupert,
la préparation des terres pour les projets de nouvelles installations
coûte entre 1 et 2 millions de dollars par acre. Les investissements
précédents dans le cadre du Fonds national des corridors commer‐
ciaux nous ont aidés à aménager des terrains et à construire des in‐
frastructures pour accueillir nos projets actuels. Nous vous prions
de bien vouloir tenir compte de ces priorités dans vos délibérations.

Nous vous remercions d'avoir pris le temps d'entendre nos obser‐
vations, et nous sommes impatients de répondre à vos questions.
● (1735)

Le président: Merci beaucoup, madame Bamford.

Nous passons maintenant à M. Xotta.

Monsieur Xotta, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes
pour nous présenter vos observations préliminaires.

Peter Xotta (président-directeur général, Administration
portuaire Vancouver-Fraser): Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident. Je tiens à vous remercier de nous accorder le privilège de
participer aujourd'hui aux délibérations du Comité.

Je tiens également à souligner que je participe à la séance en
mode virtuel depuis les territoires traditionnels des peuples Mus‐
queam, Squamish et Tsleil-Waututh, que je remercie.

Le Canada traverse une période hors de l'ordinaire dont la presse
commerciale a traité en long et en large. Les règles du commerce
ont été bouleversées, et les Canadiens sont inquiets. Je pense parler
au nom de tous mes compatriotes en remerciant le Comité de son
travail, et en remerciant le gouvernement de s'être montré à la hau‐
teur avec un programme audacieux visant à doubler les exporta‐
tions canadiennes vers les marchés autres que celui des États‑Unis
au cours des 10 prochaines années. Il faudra une approche de type
Équipe Canada pour accroître la production dans des secteurs
comme les métaux et les minéraux, le bois et les produits énergé‐
tiques, l'agroalimentaire, la machinerie et l'équipement; pour vendre
davantage à des clients qui apprécient les produits canadiens et en
ont besoin, en particulier dans la région indo-pacifique où se
concentrera 50 % du PIB mondial d'ici 2040; et, surtout, pour trans‐
porter par l'entremise des administrations portuaires de plus
grandes quantités de marchandises nécessitant un acheminement
fiable.

La bonne nouvelle, c'est que le port de Vancouver, le plus grand
port du Canada, est au cœur de cette activité. Nous traitons des
échanges commerciaux canadiens dont la valeur atteint 350 mil‐

liards de dollars par année. Il peut entre autres s'agir aussi bien de
produits de consommation de l'Ontario que de bois d'œuvre de la
Colombie‑Britannique, en passant par le canola du Manitoba, la po‐
tasse de la Saskatchewan et le pétrole de l'Alberta. Quel que soit le
produit, il y a de bonnes chances que nous l'expédiions, et 80 % de
ces produits sont déjà acheminés vers des marchés non étasuniens.

Des décennies d'investissement dans ce corridor — dont quelque
9 milliards de dollars au cours des 15 dernières années seule‐
ment — ont permis d'augmenter d'environ 75 % le volume des
échanges commerciaux avec les marchés internationaux à partir du
port de Vancouver. Fait intéressant, en poursuivant dans la même
veine, on peut s'attendre à 50 % de plus au cours des 10 prochaines
années.

Il faut se dire que nous l'avons déjà fait et que nous pouvons le
faire à nouveau. Nous devons pour ce faire exploiter toute la capa‐
cité des ports canadiens en tant que moteur de la stratégie de diver‐
sification du commerce de notre pays. Dans ce contexte, nous nous
réjouissons de voir le Comité mener une étude sur les ports du
Canada afin d'éclairer et de faciliter les choix stratégiques néces‐
saires à la mise en œuvre des audacieux objectifs commerciaux que
s'est fixés le gouvernement du Canada. À l'instar de mes collègues
de Prince Rupert, nous entrevoyons trois grandes possibilités pour
les ports du Canada.

Premièrement, nous devons nous montrer plus efficients dans la
délivrance de permis. Nous devons faire en sorte que les projets
d'infrastructure qui favorisent l'édification de la nation et le com‐
merce soient menés à bonne fin, comme notre projet du terminal 2
de Roberts Bank, qui permettra d'aménager de nouveaux terrains
industriels et d'accroître la capacité de transport par conteneurs
pour une valeur de 100 milliards de dollars par année. Grâce au
dragage sous le pont Second Narrows, à Burnaby, en Colom‐
bie‑Britannique, les pétroliers pourront quitter le terminal de Trans
Mountain Westridge en passant sous le pont au maximum de leur
capacité, plutôt qu'à 70 %, comme c'est le cas aujourd'hui.

De nouveaux leviers, notamment par l'entremise du Bureau des
grands projets, seront utiles. Cependant, nos perspectives les plus
intéressantes pourraient nous venir de la modernisation générale de
la réglementation, y compris en ce qui concerne la délivrance des
permis. Dans un monde idéal, le Bureau des grands projets nous
amènera à apporter des changements systémiques à nos cadres ré‐
glementaires, notamment en élargissant les pouvoirs de délivrance
de permis des administrations portuaires.

À Vancouver, par exemple, nous avons autorisé au cours des der‐
nières années des projets importants, comme le projet d'agrandisse‐
ment du Centerm et le nouveau terminal céréalier de G3. Chacun de
ces projets est d'une valeur d'environ un demi-milliard de dollars.

Nous appliquons des processus d'évaluation environnementale, y
compris de vastes consultations auprès des Premières Nations, et
nous prenons des décisions dans des délais respectant nos objec‐
tifs — dans 91 % des cas —, ce qui est essentiel pour attirer des
investissements. J'estime qu'il faut donner aux administrations por‐
tuaires le pouvoir d'en faire davantage pour le Canada par l'entre‐
mise de la délivrance de permis. Nous avons l'expérience, les com‐
pétences et la feuille de route qui en témoigne.
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Deuxièmement, nous devons investir dans les infrastructures por‐
tuaires et ferroviaires, y compris les routes, les ponts et les tunnels
qui les desservent. Les possibilités de croissance des exportations
du Canada sont concentrées dans le secteur du vrac — les céréales,
la potasse, le charbon sidérurgique — qui dépend en grande partie
de la capacité et de la fiabilité des services ferroviaires.

Comme je l'ai mentionné, le gouvernement canadien a contribué
au fil des 15 dernières années à des investissements dans deux
grandes vagues d'infrastructures de soutien ferroviaire à cette porte
d'entrée, par l'entremise du Fonds d'infrastructure de transport de la
Porte et du Corridor de l'Asie-Pacifique et du Fonds national des
corridors commerciaux. Pour doubler nos exportations, nous de‐
vons en faire plus dans ce domaine.

Il nous faut prioriser les investissements dans l'infrastructure de
la chaîne d'approvisionnement et d'autres initiatives de renforce‐
ment des capacités, y compris l'infrastructure du dernier kilomètre.
Nous attendons avec impatience le lancement rapide par le gouver‐
nement du nouveau Fonds pour la diversification des corridors
commerciaux de 5 milliards de dollars, annoncé dans le budget de
2025, et nous espérons que les projets soutenant la plus grande
porte d'entrée commerciale internationale du Canada seront sérieu‐
sement envisagés en vue d'une éventuelle aide financière.

Il ne s'agit pas seulement d'accroître la capacité; il faut rendre les
réseaux plus efficaces. Nous devons travailler ensemble pour conti‐
nuer d'adopter de nouveaux outils et de nouvelles technologies nu‐
mériques afin d'aider nos partenaires au sein de la chaîne d'approvi‐
sionnement à optimiser la mise en commun des données de sorte
que l'on puisse transporter les produits plus rapidement et de ma‐
nière plus sûre et plus durable. Nous avons connu un énorme succès
avec certaines de ces initiatives, comme notre programme de ges‐
tion active du trafic maritime à Vancouver.

Troisièmement, nous devons chercher à favoriser la stabilité de
la main-d'œuvre. Les interruptions de travail fréquentes entachent
notre réputation à titre de partenaire commercial. Il est impératif de
donner suite aux recommandations de la Commission d'enquête sur
les relations de travail dans les ports de la côte Ouest, et ce, sans
tarder. Partout dans le monde, nos clients ont les yeux tournés vers
nous. Il est essentiel que notre rendement soit à la hauteur de leurs
attentes.
● (1740)

Enfin, il va sans dire que pour réussir, nous devons être auda‐
cieux, ambitieux et alertes. Il est tout aussi important que nous re‐
nouvelions notre engagement à bien faire les choses pour réduire le
plus possible les répercussions environnementales et à travailler en
étroite collaboration avec les communautés autochtones. À cet
égard, le Canada est un chef de file, et le port de Vancouver n'est
pas en reste. Ainsi, nous avons obtenu le consentement de 27 na‐
tions pour construire le terminal 2 de Roberts Bank, un exemple
parmi bien d'autres. Continuons de voir à ce que cette façon de faire
bien canadienne nous procure un avantage concurrentiel.

En conclusion, je sais que le Canada est prêt à se mettre au tra‐
vail, et c'est le cas pour nous aussi, au port de Vancouver. Allons
donc de l'avant pour exploiter le plein potentiel des ports de notre
pays. Montrons au reste du monde que nous sommes prêts à faire
des affaires et à obtenir de bons résultats au bénéfice des Cana‐
diens.

Merci.

Le président: Merci beaucoup.

[Français]

Monsieur le maire, vous disposez de cinq minutes pour faire
votre déclaration.

Merci.
● (1745)

Eddy Métivier (maire, Ville de Matane): Merci, monsieur le
président.

Je m'appelle Eddy Métivier. Je suis ingénieur. J'ai travaillé pen‐
dant près de 30 ans dans le secteur industriel. Je suis le maire de
Matane depuis 2021.

Je voudrais vous remercier, monsieur le président, ainsi que les
membres du Comité, de me donner l'occasion de vous présenter
notre mémoire.

La Ville de Matane est située à 400 kilomètres à l'est de Québec,
en bordure de la rive sud du fleuve Saint‑Laurent. Sa population est
de 14 316 personnes.

Forte de sa tradition maritime, notre ville a renoué récemment
avec un essor économique important dans sa zone industrialo-por‐
tuaire. En tant que maire, autant je suis encouragé par ce nouvel es‐
sor de notre économie, autant je suis grandement inquiet qu'elle soit
fragilisée en raison de la vétusté de notre port de mer construit à la
fin des années 1960 par le gouvernement canadien.

Le défi repose sur le fait que le quai commercial, construit vers
1967 par Transports Canada, est en fin de vie utile. Celle-ci sera at‐
teinte en 2033. C'est bientôt. On espère qu'aucun incident maritime
ne se produise. Ce pourrait être le cas, par exemple, si un navire en‐
trait malencontreusement dans le port de mer. Le tablier du quai est
grandement fragilisé, de sorte que sa capacité portante est de seule‐
ment 14 kilopascals, ou kPa, au lieu d'être environ 50 kPa, ce qui
constitue la norme.

Il y donc actuellement des pertes d'occasions en matière de trans‐
port qui sont dues à la faiblesse et à la fragilité du tablier. Celui-ci
est en très mauvais état. Le béton est érodé, et les barres d'armature
sont dénudées. La corrosion du tablier et des pieux est sévère, du
fait de la propriété grandement corrosive du milieu maritime.

La vétusté du port pose ainsi un très grand risque pour notre éco‐
nomie. Nos entreprises, environ 80, qui gravitent autour de notre
parc industriel près du port, sont étroitement liées. Le port fournit
1 140 emplois directs et indirects. C'est pratiquement le dixième
des emplois de la Ville de Matane qui est lié au port de mer. Au
Québec, le produit intérieur brut, ou PIB, est de 167 millions de
dollars par an, et les recettes fiscales sont de 20,5 millions de dol‐
lars.

Nous desservons également des flux d'exportation majeurs. Plus
de 311 000 tonnes de produits sont transbordées par année. Mainte‐
nant, c'est pratiquement déjà les deux tiers qui sont exportés vers
l'Europe et l'Asie. À ce moment-là, nous nous conformons à la vo‐
lonté du gouvernement du Canada.

Notre port est un maillon logistique essentiel pour le
Bas‑Saint‑Laurent, la Gaspésie et la Côte‑Nord. Il fait maintenant
partie des ports gérés par la Société portuaire du Bas‑Saint‑Laurent
et de la Gaspésie.
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Le port de Matane est un port en eau profonde de type multi-
usage. Il est situé au cœur d'une zone industrialo-portuaire, qui est
la seule reconnue au Bas‑Saint‑Laurent par le ministère de l'Écono‐
mie, de l'Innovation et de l'Énergie du Québec. Il relie la mer, la
route et le rail. Il est muni d'une connexion ferroviaire de classe 1,
qui comprend un traversier-rail, et elle est la propriété du Canadien
National. Elle se trouve à proximité, justement, de notre port de
mer.

Je suis devant vous, aujourd'hui, parce que je suis inquiet quant
au fait que le gouvernement du Québec tarde à autoriser la Société
portuaire du Bas‑Saint‑Laurent et de la Gaspésie d'aller de l'avant
pour le projet, malgré la réfection du port qui fait partie du Plan
québécois des infrastructures 2025‑2035 du gouvernement du Qué‐
bec, malgré mes représentations politiques auprès des ministres,
malgré les sommes d'argent remises par le gouvernement canadien,
des sommes qui, d'ailleurs, ne sont pas à la hauteur des besoins
réels, pour la construction séquencée de deux quais, l'aménagement
des aires d'entreposage ainsi que pour la remise à niveau des ser‐
vices.

Le montant est sous-évalué, compte tenu de l'ampleur des tra‐
vaux. Cela est attribuable à la détérioration extrême du port et à
l'inflation postpandémie, parce que l'argent avait été remis en 2020.
Les coûts des travaux ont augmenté, il y a eu un manque de vision,
un manque d'investissement initial et un manque d'entretien du port
à l'époque où il appartenait au gouvernement canadien, qui souhai‐
tait d'ailleurs à ce moment-là s'en départir. C'est également un mon‐
tant non réaliste par rapport aux changements climatiques. Par
exemple, il faut rehausser les brise-lames du port à cause de la
montée du niveau des eaux.

Une bonne pratique aurait donc été, pour le gouvernement du
Canada, de faire une évaluation sérieuse des besoins en matière de
réfection et de modernisation du port, et d'effectuer les travaux en
collaboration avec Québec avant de céder le tout à notre province.
Il aurait également pu fournir une certaine mise de fonds pour favo‐
riser son entretien futur.

Étant donné le contexte actuel lié à la guerre tarifaire, nous de‐
mandons que le gouvernement canadien favorise la diversification
de notre économie vers de nouveaux marchés hors Amérique.

Étant donné que le gouvernement du Québec tarde, dans le
contexte économique actuel, à autoriser les travaux séquencés de
deux quais au port, comme maire, je demande que le gouvernement
canadien se rassoie avec Québec afin d'adapter sa contribution au
projet du port de Matane pour que la province puisse donner son
feu vert à la Société portuaire du Bas‑Saint‑Laurent et de la Gaspé‐
sie concernant le projet de réfection du port en deux étapes avec
deux quais.

Dans un contexte de guerre tarifaire, une contribution à la décar‐
bonation est donc une occasion à saisir, au bénéfice de la prospérité
collective canadienne.

Merci.
● (1750)

Le président: Merci, monsieur le maire.
[Traduction]

Nous allons commencer la série de questions par M. Albas.

Monsieur Albas, vous avez la parole. Vous avez six minutes.

Dan Albas: Merci, monsieur le président.

Merci à tous les témoins qui sont des nôtres aujourd'hui.

Monsieur le président, Ellis Ross espérait être présent en sa qua‐
lité de député du Nord de la Colombie-Britannique, d'autant plus
que Prince Rupert se trouve dans sa circonscription. Malheureuse‐
ment, il y a eu un décès dans l'une des communautés des Premières
Nations, et il ne peut pas être avec nous. Il n'en demeure pas moins
que ses commettants sont très inquiets, et il m'a envoyé une liste de
questions qu'ils se posent.

Je vais donc m'adresser directement aux représentants de l'Admi‐
nistration portuaire de Prince Rupert.

Pouvez-vous oui ou non confirmer que c'est l'Administration
portuaire de Prince Rupert qui doit s'acquitter de l'obligation de la
Couronne de consulter les communautés des Premières Nations
dont les intérêts sont touchés par les développements dans le port
de Prince Rupert, et de leur proposer des accommodements?

Kevin Moraes (directeur, Relations gouvernementales et ex‐
ternes, Administration portuaire de Prince Rupert): Oui, c'est le
cas. On retrouve six communautés autochtones à l'intérieur des li‐
mites de compétence de l'Administration portuaire de Prince Ru‐
pert. Je...

Dan Albas: C'est très bien.

Savez-vous que l'honneur de la Couronne est un principe consti‐
tutionnel fondamental qui exige que les gouvernements et leurs
agents — comme l'Administration portuaire de Prince Rupert —
agissent avec honneur, équité et intégrité dans leurs relations avec
les peuples autochtones?

Kevin Moraes: Notre rôle continue d'être très axé sur le respect
de l'obligation de consulter. Nous le faisons au nom de la Cou‐
ronne. Nous le faisons en collaboration avec différentes entités de
la Couronne, comme Transports Canada, Environnement Canada et
les autres organismes de réglementation concernés.

Dan Albas: Connaissez-vous la Première Nation de Metlakatla?
Kevin Moraes: Oui, c'est l'une de nos six Premières Nations.
Dan Albas: Le territoire traditionnel de la Première Nation de

Metlakatla comprend des terres et des eaux situées à l'intérieur des
limites du port de Prince Rupert. Est‑ce exact?

Kevin Moraes: C'est l'une des six nations. C'est exact.
Dan Albas: Votre administration portuaire a l'obligation de les

consulter et de leur proposer des accommodements au sujet des dé‐
cisions qui touchent les intérêts de la Première Nation de Metlakat‐
la. Est‑ce exact?

Kevin Moraes: Nous menons des consultations afin de détermi‐
ner les mesures d'accommodement à mettre en œuvre. Ces consul‐
tations portent notamment sur les répercussions touchant les aspects
sociaux et l'utilisation traditionnelle du territoire. Nous suivons un
processus lié à chaque projet.

Dan Albas: Est‑il vrai que l'Administration portuaire de Prince
Rupert n'a pas informé la Première Nation de Metlakatla qu'elle
avait accordé des droits contractuels spéciaux à une société pétro‐
lière et gazière néerlandaise pour la manutention de produits li‐
quides en vrac dans le port de Prince Rupert?

Kevin Moraes: Le processus de consultation lié à tout projet
tient compte des impacts sur l'utilisation traditionnelle du territoire
et des autres répercussions sociales pour les six nations.
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Dan Albas: Est‑il vrai que le port n'a pas informé cette commu‐
nauté des Premières Nations?

Kevin Moraes: La question...
Dan Albas: C'est oui ou c'est non.
Kevin Moraes: La question que vous avez soulevée concerne

des accords commerciaux. À l'Administration portuaire de Prince
Rupert, nous nous concentrons sur les accords permettant l'exploi‐
tation de terminaux à long terme en vue d'encourager l'investisse‐
ment et d'optimiser le rendement tout en veillant à ce que la porte
d'entrée demeure ouverte et accessible à divers expéditeurs. Nous
continuons de soutenir les aspirations de croissance et de diversifi‐
cation...

Dan Albas: C'était une question simple à laquelle il suffisait de
répondre par oui ou par non.

Vous savez que votre administration portuaire a accordé ces
droits contractuels spéciaux en 2015 et qu'ils sont maintenant déte‐
nus par Vopak Development Canada Incorporated et AltaGas Limi‐
ted. Est‑ce exact?

C'est une question à laquelle il faut répondre par oui ou par non.
Kevin Moraes: J'ai une seule réponse à vous donner. Comme

cette affaire est devant les tribunaux, il serait inapproprié d'en dire
davantage à ce sujet.

Dan Albas: Vous ne semblez pas faire preuve de transparence
envers le Comité.

Savez-vous que Vopak, AltaGas et l'Administration portuaire de
Prince Rupert ont refusé de divulguer à la Première Nation de Met‐
lakatla les modalités contractuelles dont votre administration por‐
tuaire et Vopak ont convenu en 2015?

Kevin Moraes: Ce sont des ententes commerciales. Nous avons
conclu de telles ententes avec de nombreux partenaires dans la ré‐
gion.

Plus important encore...
Dan Albas: C'est une question à laquelle il faut répondre par oui

ou par non.
Kevin Moraes: Ce sont des ententes commerciales. Je pourrais

vous dire que nous ne divulguons pas la teneur des ententes com‐
merciales pour des motifs de confidentialité.

Dan Albas: Vous rendez-vous bien compte que vous comparais‐
sez devant un comité parlementaire? Je vous ai posé une question
directe.

Kevin Moraes: Je répète que les accords commerciaux sont
confidentiels.

Dan Albas: Veuillez noter, monsieur le président, que le repré‐
sentant de cette administration portuaire ne se montre pas coopéra‐
tif.

Je vais essayer de formuler la question différemment. Ne conve‐
nez-vous pas que la Première Nation de Metlakatla a le droit de
connaître les droits contractuels spéciaux que Vopak et AltaGas dé‐
tiennent sur son territoire traditionnel?

Kevin Moraes: Je vais m'informer pour savoir si cela fait partie
des questions abordées en vertu de l'obligation de consultation par
la Couronne. Je ne crois pas que ce soit le cas, mais je vais vérifier
auprès de nos conseillers juridiques pour tirer cela au clair et peut-
être en discuter avec vous ultérieurement, si cela peut vous aider.

Dan Albas: Je ne pense pas que vous ayez besoin d'en parler
avec moi. Encore une fois, ce ne sont pas mes commettants.

Cependant, le Comité vous a posé une question, et je crois que
vous pouvez transmettre votre réponse à notre greffier et à la prési‐
dence. Je comprends que vous avez une entreprise à gérer, mais je
crois aussi qu'à la Chambre, nous avons des questions à poser. Nous
nous attendons à ce qu'il y ait une reddition de comptes, que ce soit
de la part du gouvernement lui-même ou de ses agents.

Merci.
● (1755)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Albas.

Nous passons maintenant à M. Greaves.

Monsieur Greaves, vous avez la parole. Vous avez six minutes.
Will Greaves: Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci à nos témoins.

C'est un plaisir de recevoir aujourd'hui devant le Comité les re‐
présentants de deux ports de la côte Ouest. Je suis absolument ravi.

Ma première question s'adresse à M. Xotta, qui est en ligne.

Merci de vous joindre à nous, monsieur Xotta. Je suis heureux
que l'un d'entre nous soit en Colombie-Britannique en ce moment.

Ma question pour vous est la suivante: en tant que dirigeant du
plus grand port du Canada, pouvez-vous nous donner un aperçu de
l'ampleur des retombées économiques de l'Administration portuaire
Vancouver-Fraser pour la région environnante du Sud de la Colom‐
bie-Britannique? Votre réponse peut être aussi détaillée que vous le
souhaitez, mais il serait utile que vous mettiez en contexte le rôle
que joue le port dans l'économie de l'Ouest canadien et dans la stra‐
tégie du gouvernement visant à diversifier nos exportations.

Peter Xotta: Dans ma déclaration préliminaire, j'ai parlé
d'échanges commerciaux dont la valeur atteint 350 milliards de dol‐
lars. Ce sont des chiffres qui peuvent être difficiles à assimiler dans
certains cas, mais 50 % des conteneurs qui entrent au pays et qui en
sortent transitent par ce port. Au port de Vancouver, les produits du
secteur du vrac que j'ai mentionnés, comme la potasse, les produits
agricoles, le charbon et le soufre, représentent 70 % de nos activi‐
tés. Tout cela génère environ 110 000 emplois partout au pays, dont
50 000 dans la région du Lower Mainland, où les installations por‐
tuaires fournissent des emplois. Il y a aussi le transport, le transbor‐
dement et d'autres activités qui soutiennent les ports.

Le Canada dépend de manière disproportionnée d'un très petit
nombre de ports sur la côte Ouest — c'est‑à‑dire les ports qui sont
représentés ici aujourd'hui. C'est pourquoi nous insistons tant sur
l'importance d'investir en temps opportun dans la chaîne d'approvi‐
sionnement afin que nous puissions continuer à jouer ce rôle impor‐
tant et rétablir, je crois, la confiance des gens dans la chaîne d'ap‐
provisionnement canadienne quant à sa capacité à acheminer nos
marchandises jusqu'à vous, qui que vous soyez, où vous le voulez
dans le monde.

Will Greaves: Je vous remercie de votre réponse.

Dans ce contexte, nous avons entendu parler récemment d'entre‐
prises canadiennes qui se tournent vers les ports américains pour ré‐
pondre à leurs besoins d'exportation.
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Monsieur Xotta, pourriez-vous nous expliquer en quoi le projet
d'agrandissement à Roberts Banks, avec la construction du termi‐
nal 2, nous aidera à augmenter le nombre de partenaires commer‐
ciaux du Canada et à accroître la capacité de croissance de l'Admi‐
nistration portuaire Vancouver-Fraser à l'avenir?

Peter Xotta: Le projet du terminal 2 de Roberts Bank est envisa‐
gé depuis un certain temps déjà. Il s'inscrit dans une stratégie qui a
été élaborée il y a bien des années. L'objectif était, en partie, de ré‐
duire la pression sur l'inlet Burrard et de créer un lieu où le com‐
merce canadien pourrait continuer à croître en dehors des zones les
plus peuplées de la région.

Le terminal 2 de Roberts Bank est en fait une manifestation et
une étape supplémentaire de cette stratégie. On parle d'un terrain
d'environ 350 acres qui accueillerait un terminal à conte‐
neurs — une partie des activités du port —, mais la réalisation du
projet aurait des effets sur d'autres parties du territoire de compé‐
tence du port. Comme je l'ai dit, il permettrait de réduire la pression
sur l'inlet Burrard afin de permettre au commerce d'autres marchan‐
dises de continuer à se développer.

Les autres investissements que j'ai mentionnés — et mes col‐
lègues de Prince Rupert ont parlé de choses similaires — visent à
garantir que le rendement concernant le premier et le dernier kilo‐
mètre... N'oubliez pas que bon nombre des réseaux qui desservent
les installations portuaires, non seulement sur la côte Ouest, mais
dans tous les ports, ont été conçus et mis en œuvre il y a de nom‐
breuses années. Bien sûr, il y a eu beaucoup de développement ur‐
bain autour. Il est nécessaire de continuer à investir dans la chaîne
d'approvisionnement afin de garantir que les économies générées
par les nouvelles installations, qu'il s'agisse d'installations minières
ou agricoles dans les Prairies, se concrétisent et que le transport soit
assuré à l'arrivée au port. Des voies d'évitement plus longues, l'aug‐
mentation du nombre de voies d'évitement, une réduction des réper‐
cussions des franchissements routiers et le chargement des grains
en cas de pluie sont des exemples de mesures d'optimisation qui
visent à maintenir la compétitivité de notre pays.

Encore une fois, sur la côte Ouest, Prince Rupert et Vancouver
ont un rôle déterminant à jouer pour l'atteinte de cet objectif et le
rétablissement de la confiance. Ainsi, il sera possible d'investir dans
la capacité de production d'autres régions du pays avec l'assurance
que les marchandises pourront être acheminées vers leur destination
de manière fiable et compétitive.
● (1800)

Will Greaves: Parfait. Merci pour cette réponse.

Avant de conclure, j'aimerais poser une question à Mme Bamford
et à M. Moraes.

Merci d'être avec nous aujourd'hui.

Comme vous le savez, dans le budget de 2025, le gouvernement
a annoncé la création d'un fonds de 5 milliards de dollars pour la
diversification des corridors commerciaux. Pouvez-vous expliquer
en quoi ce fonds, une fois que la loi d'exécution du budget aura été
adoptée, aidera l'Administration portuaire de Prince Rupert à ac‐
croître ses activités et à rester un avant-poste économique essentiel
sur la côte de la Colombie-Britannique, en particulier pour la partie
nord de notre province?

Katherine Bamford: Nous parlerons un peu du fonds actuel et
nous imaginerons à quoi pourrait ressembler le futur fonds sur cette
base.

Le Fonds national des corridors commerciaux a été un outil abso‐
lument essentiel pour le port de Prince Rupert. Le financement
fourni par le fonds a été un catalyseur pour le projet CANXPORT,
qui consiste en une installation de 400 000 équivalents vingt pieds.
Le fonds a également contribué de manière déterminante à l'agran‐
dissement du pont Zanardi, au projet du parc logistique de South
Kaien et au projet de deuxième poste d'amarrage de Trigon Pacific
Terminals, avec un financement d'environ 225 millions de dollars.

Ces investissements ont aidé l'Administration portuaire de Prince
Rupert à aménager des terrains portuaires et à mettre en place des
infrastructures communes, ce qui a permis la construction de nou‐
velles infrastructures d'une valeur de 3 milliards de dollars. Cela re‐
présente 7,5 % de l'investissement total et a considérablement attiré
d'autres investissements vers la porte d'entrée.

Nous sommes impatients de travailler avec le gouvernement du
Canada lorsqu'il lancera le nouveau fonds pour la diversification
des corridors commerciaux. Les investissements fédéraux pourront
servir à aménager davantage de terrains qui attireront de nouveaux
investissements du secteur privé.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Greaves.

Merci, madame Bamford.
[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole pour six minutes.
Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être parmi nous aujourd'hui. Vous me
pardonnerez de concentrer mes interventions sur le port de Matane
en particulier, étant donné que c'est un port québécois qui est repré‐
senté aujourd'hui.

Monsieur le maire, tout à l'heure, vous avez parlé un peu du pro‐
blème que vous vivez du côté de Matane, c'est-à-dire le fait que des
travaux importants qui doivent être menés au port ont été rétrocédés
par le fédéral. Si je ne me trompe pas, l'enveloppe donnée par Otta‐
wa au moment de la rétrocession était de 148,8 millions de dollars
pour les ports de Matane, Rimouski, Gaspé et Gros‑Cacouna. On
parle donc de quatre ports.

Juste pour Matane, à combien estime-t-on les travaux?
Eddy Métivier: Quand cela a été annoncé par la ministre Chan‐

tal Rouleau en 2022, c'était 81 millions de dollars, ce qui est nette‐
ment insuffisant pour couvrir les coûts. Il y a le quai no 1 actuel, qui
est censé atteindre la fin de sa vie utile en 2033, mais il faudrait
construire un quai no 2 avant de réparer le quai no 1. Sinon, on va
arrêter l'économie de Matane et de toute une région pendant au
moins trois ou quatre ans, le temps de faire les travaux, ce qu'on ne
peut pas faire.

Alors, il faut construire un quai no 2 perpendiculaire au quai
no 1 actuel. Une fois qu'il sera construit, on pourra restaurer le quai
no 1. Ça va permettre d'avoir une plus grande superficie d'entrepo‐
sage et d'aller chercher du tonnage supplémentaire. En ce moment,
il se perd des occasions en raison de la faiblesse du tablier. On va
passer de 300 000 tonnes à 500 000 tonnes, soit un demi-million de
tonnes métriques par année, ce qui est un atout. C'est sans parler de
la création d'emplois supplémentaires. Présentement, il se perd des
occasions en raison de la fragilité du quai actuel.

Xavier Barsalou-Duval: Qu'est-ce qui va arriver, si jamais vous
n'obtenez pas ce financement?
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Est-ce que ça mettrait en péril la poursuite des activités du côté
du port?

Eddy Métivier: Oui, ce serait le cas.

Comme je l'expliquais tout à l'heure, plus de 1 144 emplois di‐
rects et indirects dépendent du port. Ça représente pratiquement
10 % de la population de Matane, qui est d'environ 14 000 per‐
sonnes. La fin de vie utile est prévue pour 2033, ce qui arrive à
grands pas. Ce sont des projets d'envergure, et cela prend plusieurs
années à réaliser. C'est essentiel que ce projet se réalise. Sinon, je
ne donne pas cher de Matane et de ses industries.

D'ailleurs, une usine allemande vient de s'établir à Matane. Elle
compte 240 employés. Le ministre François‑Philippe Champagne
est venu à Matane. Développement économique Canada pour les
régions du Québec, ou DEC, a contribué à la venue de cette usine,
qui change la donne chez nous. La filière éolienne est aussi pré‐
sente, avec Marmen Énergie, qui construit des éoliennes. Québec,
justement, veut lancer des projets éoliens qui fourniront une capaci‐
té de plus de 8 000 mégawatts. Il y a aussi l'entreprise en démarrage
Les Habitations Mont‑Carleton, qui va construire des logements
modulaires hautement préfabriqués. On sait qu'il y a une pénurie de
logements. Cette entreprise va beaucoup dépendre du port pour ex‐
porter ces modules.

Il y a beaucoup d'autres exemples. On envoie aussi de la silice
par le port de Matane vers la cimenterie de Port‑Daniel, plutôt que
d'utiliser 1 800 camions. Près de 80 000 tonnes de silice partent du
port à destination de Port‑Daniel et de Belledune, au Nou‐
veau‑Brunswick, où elles seront entreposées. On protège donc la
route et on réduit également les émissions de gaz à effet de serre.
● (1805)

Xavier Barsalou-Duval: On comprend donc que le port est es‐
sentiel, non seulement pour l'économie de Matane, mais pour toute
la région, parce que les activités qui y sont menées sont très
grandes. Les besoins le sont aussi.

Nous avons reçu le ministre des Transports, cette semaine. Selon
lui, il est important d'utiliser les infrastructures en place et d'en tirer
le maximum, parce que ça coûte souvent moins cher que d'en créer
de nouvelles.

Visiblement, ce quai a été mal entretenu pendant des années.

Avez-vous l'impression d'avoir hérité d'un cadeau empoisonné,
en ce sens que ce quai en est presque à la fin de sa vie utile?

Croyez-vous que, si on avait fait les investissements nécessaires,
ça aurait pu éviter qu'un tel problème survienne?

Eddy Métivier: C'est pour ça que je demande que les représen‐
tants du gouvernement du Canada s'assoient à nouveau avec ceux
du Québec et de la Société portuaire du Bas‑Saint‑Laurent et de la
Gaspésie. Le port a effectivement manqué d'amour pendant beau‐
coup trop d'années. On ne peut pas restaurer le quai actuel. La cor‐
rosion est vraiment trop avancée. C'est pour ça qu'il faut construire
un quai neuf perpendiculaire au quai existant.

Alors, vous comprenez qu'il y a des coûts supplémentaires. Les
représentants du gouvernement fédéral auraient dû s'asseoir avec
ceux du Québec, dans un premier temps, pour discuter des scéna‐
rios et, à ce moment-là, procéder à la réfection et à la modernisation
du quai actuel. Par la suite, on aurait pu le céder en versant une
somme d'argent pour son entretien futur, au lieu de donner une
somme d'argent pour un port qui est en fin de vie.

Restaurer un port de mer, c'est un projet de grande envergure.
L'échéance de 2033 arrivera très vite. Ce dont il faut surtout tenir
compte, c'est que les deux tiers des 311 000 tonnes de marchandises
transbordées au port de Matane s'en vont déjà...

Xavier Barsalou-Duval: Merci. Je suis désolé de vous inter‐
rompre.

Je voulais juste ajouter que j'ai l'impression qu'on s'est fait avoir,
là-dedans. Le fédéral s'est débarrassé, à moindre coût, de la respon‐
sabilité du port. Au bout du compte, c'est toute la communauté de
Matane qui risque d'en subir les conséquences, si jamais il doit y
avoir une cessation des activités parce qu'on n'aura pas fait les in‐
vestissements nécessaires.

Eddy Métivier: C'est exact.

D'ailleurs, ça, c'est s'il n'y a aucune malchance qui arrive au port.
Si jamais un navire entre en collision avec le quai, qui est très fra‐
gile, ça va détruire de la machinerie et mettre en péril nos emplois à
Matane.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le maire.

Merci, monsieur Barsalou‑Duval.

[Traduction]

Nous passons maintenant à M. Muys.

La parole est à vous, monsieur Muys. Vous disposez de cinq mi‐
nutes.

Dan Muys: Merci.

En mars 2023, notre comité a mené une étude nationale sur les
grandes infrastructures portuaires. En fait, nous avons visité un cer‐
tain nombre de ports au pays, dont celui de Prince Rupert. Le rap‐
port contenait 12 recommandations concernant la compétitivité, la
simplification des processus d'approbation et le besoin d'une plus
grande flexibilité financière. Le gouvernement du Canada a répon‐
du au rapport en mai 2023 en soulignant que les infrastructures por‐
tuaires constituaient une priorité.

C'était il y a trois ans, mais nous entendons toujours les mêmes
préoccupations aujourd'hui. Par exemple, lors de la dernière
réunion, on nous a parlé de la nécessité d'accélérer les processus
d'autorisation, d'accroître la flexibilité et d'éliminer les goulots
d'étranglement structurels. En ce qui concerne les 12 recommanda‐
tions, puisque le gouvernement a déclaré que les ports étaient une
priorité, quelles réformes fédérales concrètes ont été mises en
œuvre d'après ce que vous avez pu observer? Ma question s'adresse
tant aux représentants de l'Administration portuaire de Prince Ru‐
pert qu'à celui de l'Administration portuaire de Vancouver, puisque
nous parlons d'une part importante de notre commerce national.

Katherine Bamford: Comme je l'ai mentionné, le Fonds natio‐
nal des corridors commerciaux a été un élément absolument essen‐
tiel au succès du port de Prince Rupert. L'idée était que nous pou‐
vions stimuler les investissements ou attirer des investissements en
recevant un financement de 225 millions de dollars. Grâce à cet in‐
vestissement, nous étions alors en mesure de construire de nou‐
velles infrastructures d'une valeur de 3 milliards de dollars. C'est
une occasion spectaculaire de poursuivre dans cette voie avec le
prochain Fonds pour la diversification des corridors commerciaux.
Ce serait un exemple.
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● (1810)

Dan Muys: Pourrais‑je obtenir la réponse du représentant de
l'Administration portuaire de Vancouver?

Peter Xotta: Bien sûr. Je vais essentiellement appuyer ce qu'a dit
Mme Bamford. Le Fonds national des corridors commerciaux et les
programmes similaires sont essentiels pour la mise en place d'infra‐
structures sur les côtes et des éléments d'infrastructures connexes.

Dans le contexte de ce qui s'est passé, nous sommes en train de
réaliser un projet de viaduc dans la ville de Burnaby, à côté de Van‐
couver. Il permet d'augmenter considérablement la capacité ferro‐
viaire grâce à la suppression d'un passage à niveau, ce qui aug‐
mente d'environ 10 % la capacité vers North Vancouver, où se
trouvent plusieurs terminaux de vrac. On parle de projets d'une am‐
pleur non négligeable. Leur mise en place prend du temps. Comme
nous l'avons mentionné précédemment, une partie du défi réside
dans leur planification et l'obtention des permis nécessaires.

Nous espérons pouvoir bénéficier d'une partie du financement
disponible dans le cadre du nouveau programme de manière ciblée
afin de maintenir le cap. Comme je l'ai déjà dit, l'Administration
portuaire de Vancouver et le port de Vancouver ont connu une
croissance considérable grâce à certains de ces investissements.
Notre objectif de doubler le volume des échanges est tout à fait réa‐
lisable. Il s'agit simplement de se mettre au travail et de simplifier
davantage les choses sur le plan de l'exécution.

Dan Muys: D'accord, mais je voudrais vous poser une question.
Comme vous l'avez tous les deux indiqué dans vos déclarations
préliminaires, vous avez accompli un travail considérable, dont une
partie vous revient, mais qu'est‑ce qui a été fait concrètement à
l'échelle fédérale trois ans après le dépôt des recommandations?

Disposez-vous de la souplesse nécessaire sur le plan de la gou‐
vernance? Disposez-vous de la souplesse nécessaire sur le plan des
outils financiers? On nous a constamment répété que, dans le cadre
de cette étude particulière, du rapport, ces éléments n'avaient pas
été suffisamment pris en compte dans le projet de loi C‑33, qui est
mort au Feuilleton lorsque le premier ministre a déclenché les élec‐
tions.

Vous êtes concurrentiels à l'échelle mondiale et vous l'avez men‐
tionné. Vous rivalisez avec les ports de la côte Ouest des États-
Unis. Vous avez dit: « Allons-y. Soyons présents. Soyons ouverts
aux affaires et assurons la certitude réglementaire. » Cependant,
qu'a‑t‑on fait en trois ans pour que cela se concrétise?

Que faut‑il faire pour que ce ne soit pas un sujet dont nous discu‐
terons encore dans trois ans sans que rien n'ait été accompli?

Peter Xotta: Je vais commencer. Je serai ravi que mes collègues
interviennent également.

L'un des changements principaux et les plus importants que j'ai
observés depuis l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel est la
création du Bureau des grands projets. Nous y voyons à la fois un
moyen d'améliorer les choses, sur plusieurs fronts, quant aux pro‐
blèmes que nous avons constatés, et une déclaration profonde de la
part du Canada, qui reconnaît certaines des difficultés liées à la réa‐
lisation de grands projets dans notre pays.

Nous sommes impatients de travailler avec le Bureau des grands
projets au sujet des projets que nous avons en tête, comme le projet
du terminal 2 de Roberts Bank, et de lui fournir des conseils sur
certaines des questions plus générales que nous avons mentionnées
précédemment dans nos observations.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Xotta.

Merci, monsieur Muys.

[Français]

Monsieur Lauzon, vous avez la parole pour cinq minutes.

Stéphane Lauzon (Argenteuil—La Petite-Nation, Lib.): Mer‐
ci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être avec nous.

Je vais poser mes questions en français, et je vais commencer par
une question commune qui fait allusion aux trois témoignages que
nous avons entendus aujourd'hui.

Vous avez tous abondé dans le même sens en disant qu'il fallait
augmenter la capacité et améliorer l'entretien, qu'il fallait faire
mieux avec ce qu'on avait et en ajouter davantage. C'est un peu le
résumé que je fais des trois témoignages que j'ai entendus.

Aujourd'hui, vous avez l'occasion de dire à ce comité de quelle
façon on pourrait augmenter la capacité correctement tout en ayant
un impact minimal sur l'environnement. Parlez-nous des emplois
directs et indirects que cela va créer.

Parlez-nous aussi de l'importance de la chaîne d'approvisionne‐
ment.

Pour commencer, madame Bamford, vous pouvez aussi nous
parler du fait que vous avez dans votre région un corridor de 58 ki‐
lomètres qui rejoint l'Asie, que c'est important d'augmenter les cor‐
ridors commerciaux et que 80 % des exportations ne vont pas aux
États‑Unis.

Pouvez-vous nous en parler un peu et donner à ce comité l'occa‐
sion de bien comprendre la situation?

[Traduction]

Katherine Bamford: Je vous remercie de la question.

Je vais me concentrer sur les obstacles réglementaires et le po‐
tentiel en ce qui concerne la certitude, les modifications et la cohé‐
rence quant aux autorisations, car cela permettra d'augmenter la ca‐
pacité avec une accélération de la commercialisation.

Je tiens à souligner qu'il faut absolument assouplir la réglementa‐
tion. Le système d'examen des projets et d'autorisation pour les ter‐
rains portuaires au Canada comporte des formalités réglementaires
excessives en raison du chevauchement des rôles entre les minis‐
tères fédéraux. La situation fait en sorte que nous nous retrouvons
avec un processus de consultation fragmenté, des approbations re‐
dondantes et à des délais imprévisibles, ce qui a mis des investisse‐
ments et la diversification des infrastructures commerciales en pé‐
ril.

En tant que gestionnaire de terres fédérales chargée de faciliter le
commerce canadien, l'Administration portuaire de Prince Rupert est
la seule entité fédérale responsable d'assurer le développement ra‐
pide et durable du port afin qu'il réponde à nos priorités écono‐
miques communes. Nous avons besoin d'un cadre moderne qui ac‐
corde aux administrations portuaires plus d'autonomie pour s'adap‐
ter aux besoins de la chaîne d'approvisionnement, qui changent ra‐
pidement.
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L'Administration portuaire de Prince Rupert a formulé des re‐
commandations concrètes visant la création d'un processus d'exa‐
men à guichet unique. Il en résultera un processus administratif fé‐
déral plus efficace et plus responsable pour le développement por‐
tuaire. La mise en œuvre des recommandations permettra de réduire
les redondances réglementaires, d'assurer la tenue de véritables
consultations et d'accélérer la construction de nouvelles infrastruc‐
tures dans les ports canadiens. En adoptant une approche « un pro‐
jet, un examen », on éliminera les chevauchements de compétences
et l'on fixera des échéanciers précis pour les examens tout en res‐
pectant les normes environnementales, ce qui est essentiel.

Merci.
● (1815)

[Français]
Stéphane Lauzon: Merci.

Avant de passer à M. Xotta, j'aimerais avoir les observations de
M. Métivier.

Monsieur Métivier, vous pouvez aussi ajouter des commentaires
à propos de la question précédente.

Pouvez-vous nous parler davantage des règlements et des lois qui
sont en place pour ce qui est de l'importation et de l'exportation?

Parlez-nous des emplois directs et indirects que vous avez abor‐
dés brièvement ainsi que de l'importance, pour les régions comme
la vôtre, d'avoir une station portuaire à Matane.

Eddy Métivier: Merci beaucoup de la question.

C'est sûr qu'il y a des occasions d'affaires en matière de transit
qui se perdent actuellement, étant donné que le tablier est vraiment
à peu près à 28 % de la capacité normale d'un quai quant à la
charge qu'il peut supporter.

C'est pour cette raison qu'il faut construire un poste à quai sup‐
plémentaire, le poste à quai no 2, qui sera perpendiculaire au pre‐
mier. Cela va faire en sorte que le quai no 1, actuellement en fin de
vie utile, va pouvoir continuer de fonctionner, le temps qu'on fasse
le nouveau poste à quai. À ce moment-là, ces deux quais vont per‐
mettre une augmentation du tonnage, et on pourra enfin répondre
aux besoins des armateurs.

Nous allons passer de 300 000 tonnes métriques par an à près
d'un demi-million de tonnes métriques par an pour répondre aux
demandes des clients. Nous allons créer 400 nouveaux emplois di‐
rects et indirects par année, qui s'ajouteront aux 1 144 emplois ac‐
tuels. Nous passerons donc de 1 000 emplois à 1 500 emplois. À ce
moment-là, le pourcentage de la population de Matane qui dépend
du port dépassera 10 %. Nous allons ajouter 54 millions de dollars
au PIB du Québec aux 167 millions de dollars actuels. De plus,
nous allons ajouter des recettes fiscales de 9 millions de dollars aux
20,5 millions de dollars actuels. Il s'agit donc d'une occasion à sai‐
sir.

Le gouvernement canadien est ouvert à l'idée de limiter sa dé‐
pendance par rapport à la côte américaine. Nous exportons déjà les
deux tiers de nos produits vers l'Asie et l'Europe. C'est pour cette
raison que nous voulons aller de l'avant quant à ce projet.

Le président: Merci beaucoup, monsieur le maire.

Merci, monsieur Lauzon.

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole pour deux mi‐
nutes et demie.

Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Monsieur le maire, la situation que vous vivez est quand même
assez déplorable, et vous n'êtes pas les seuls à vivre de telles situa‐
tions. Partout au Québec, il y a des quais dans un état lamentable.
Dans ma circonscription, à Verchères, un quai est abandonné depuis
30 ans. Je sais qu'il y en a aussi en Gaspésie, sur la Côte‑Nord et
aux Îles‑de‑la‑Madeleine. À Québec, il y a moins d'un mois, un
quai s'est carrément effondré. Cela est révélateur du manque d'in‐
vestissements qu'il y a eu de la part du fédéral dans ses propres in‐
frastructures.

Je voudrais vous parler d'un autre aspect de la question.

Le gouvernement a annoncé la mise en place d'un nouveau fonds
pour la diversification des corridors commerciaux, notamment les
corridors portuaires. D'une certaine manière, il s'agit d'une nouvelle
version du Fonds national des corridors commerciaux. Nous
voyons souvent que ces fonds sont utilisés pour de grands projets,
des projets très sexy qui font l'objet de belles annonces.

Il arrive souvent aussi qu'on oublie les régions, justement. Les
plus petits projets peuvent être oubliés dans la désignation de ces
programmes. Les critères liés au programme n'ont pas encore été
annoncés. Une représentante du port de Québec a comparu devant
le Comité cette semaine. Elle plaidait, entre autres choses, pour que
les infrastructures existantes en fassent partie.

Pensez-vous que certains critères, qui pourraient bénéficier à
votre région, devraient être pris en compte avant qu'ils soient ren‐
dus publics?
● (1820)

Eddy Métivier: Oui.

C'est un critère vraiment important pour les régions, si nous vou‐
lons qu'elles contribuent à l'économie de la province et du pays.
Nous exportons déjà des produits vers l'Asie et l'Europe. Il faudrait
continuer d'encourager ces régions qui contribuent au développe‐
ment économique. Nous avons le traversier-rail. Il y a même des
navires de la Garde côtière et de la GRC qui accostent ici, à Ma‐
tane. Il y a plein d'occasions qui se perdent à cause de la fragilité du
quai.

Si nous perdons le port de Matane, c'est notre historique mari‐
time et notre façon de contribuer au développement économique de
la province et du pays qui s'en vont. C'est vraiment inacceptable. Il
faut qu'il y ait une place pour les ports des régions, pour tous les
ports le long du Saint‑Laurent. Les grands ports sont essentiels,
mais il faut les relier aux régions. C'est un apport essentiel. Il faut
que les ports moins importants et les ports des régions soient des‐
servis. Il faut en tenir compte dans ce programme.

Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur Métivier.
Le président: Merci beaucoup, monsieur le maire.

[Traduction]

C'est maintenant au tour de M. Albas.

Monsieur Albas, la parole est à vous. Vous disposez de cinq mi‐
nutes.

Dan Albas: Merci, monsieur le président.
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Je vais commencer par M. Xotta, de l'Administration portuaire
Vancouver-Fraser. Monsieur, la Banque mondiale publie chaque an‐
née un indice et — vous le savez sans doute et vous n'en serez pas
surpris — votre port n'est malheureusement pas aussi productif que
nous le souhaiterions tous.

Lorsque le ministre MacKinnon a comparu devant notre comité,
il nous a dit qu'il estimait qu'améliorer l'efficacité de votre port se‐
rait un élément clé de la stratégie du gouvernement visant à ac‐
croître et à diversifier nos échanges commerciaux. J'aimerais tout
d'abord savoir où vous estimez en être et quelles mesures concrètes
le gouvernement peut prendre — que nous pouvons recommander
dans notre rapport — pour vous aider à cet égard.

Peter Xotta: Je vous remercie de la question, monsieur Albas.

Le rapport de la Banque mondiale est un document que tous les
ports de la côte Ouest consultent. Voici ce que j'ai à dire à ce sujet:
en 2025, le port de Vancouver a enregistré des volumes records
pour la potasse, les céréales, le pétrole, les automobiles et même les
conteneurs. Nous avons connu trois années consécutives de crois‐
sance pour les conteneurs. La part de marché des conteneurs que
nous occupons sur la côte Ouest est restée très stable. C'est le cas,
malgré une période difficile ces deux dernières années qui a été
marquée par des problèmes de fiabilité, liés à la fois aux conditions
météorologiques et à des facteurs internes, notamment la situation
de la main-d'œuvre dont j'ai parlé précédemment.

Nous avons recommandé au ministre des Transports d'accorder
une attention particulière au contexte du travail et de trouver des
moyens qui nous permettraient de donner un signal à l'échelle inter‐
nationale et, en fait, d'offrir une plus grande fiabilité à l'avenir. Ce
sera une condition essentielle pour attirer les investissements et,
bien sûr, offrir des services fiables aux importateurs et aux exporta‐
teurs du pays.

Le ministre MacKinnon a également indiqué que nous devrions
faire davantage avec ce dont nous disposons. Je pense ici à l'un des
projets que j'ai mentionnés précédemment, à savoir le projet
d'agrandissement du Centerm, dans le cadre duquel nous avons
augmenté la superficie du terminal de 15 % et sa capacité de 60 %.
C'est ce que nous devons faire.

Les investissements que bon nombre de mes collègues ont men‐
tionnés visent à accroître la densité sur le territoire disponible et à
utiliser les ressources limitées dont nous disposons — les terres et
la capacité ferroviaire vers la côte Ouest — aussi efficacement que
possible. Je crois que si nous continuons à investir, tant dans les
zones côtières que dans l'amélioration de l'infrastructure du premier
et du dernier kilomètre dont j'ai parlé précédemment, nous conti‐
nuerons à agrandir cette porte d'entrée et nous resterons sur la voie
qui nous permettra d'atteindre l'objectif de doubler les exportations
canadiennes dont notre premier ministre a parlé.

Dan Albas: En ce qui concerne les phénomènes météorolo‐
giques, je comprends qu'il y ait eu un certain nombre de problèmes.
Tous les ports en rencontrent de temps à autre, mais lorsque j'ai
évoqué la question des mouillages avec le ministre, il ne semblait
pas considérer qu'il s'agissait d'un problème. J'ai entendu dire que le
port devait souvent encourager les grands cargos à ne pas partir
lorsque les conditions météorologiques étaient défavorables, et cela
ressemble un peu au Far West: il n'y a pas d'autorité centrale qui in‐
tervient, à moins que ce ne soit la Garde côtière. La Garde côtière
n'établit pas où se trouve le mouillage, ce qui donne l'impression
que l'on est dans le Far West.

Que pensez-vous qu'il faut faire? Faut‑il donner cette responsabi‐
lité au port, ou le gouvernement devrait‑il tenir des consultations et
essayer de trouver la meilleure solution? Si nous voulons accueillir
davantage de navires, il me semble logique que nous ayons un en‐
droit pour eux lorsque les conditions météorologiques les em‐
pêchent d'accoster.

● (1825)

Peter Xotta: L'utilisation des mouillages dans l'inlet Burrard, qui
relève de la compétence de Vancouver, ainsi que dans la partie sud
des îles Gulf, où se trouvent 33 autres mouillages, relève du
contrôle administratif de l'administration portuaire. Autrement dit,
nous l'administrons, mais nous ne contrôlons pas ces endroits. Ils
ne relèvent pas de notre compétence.

Les conditions météorologiques ont une incidence sur l'utilisa‐
tion de ces mouillages, mais je tiens à souligner, comme je l'ai men‐
tionné dans ma déclaration préliminaire, que ce qu'on appelle la
gestion active du trafic maritime, ainsi que notre système centralisé
d'établissement des horaires, nous aident à mieux prévoir quand ces
événements se produiront.

Je suis heureux de pouvoir dire qu'au cours des deux dernières
années, l'utilisation des mouillages dans la partie sud des îles Gulf
n'a pas dépassé 50 %, peu importe la période. Le nombre de préoc‐
cupations exprimées par les habitants de cette région a considéra‐
blement diminué depuis la mise en œuvre de ce système.

C'est un exemple où la technologie, aidée dans certains cas par la
réglementation, mais certainement soutenue par le gouvernement
fédéral, peut être très utile pour répondre aux préoccupations légi‐
times exprimées par les habitants de ces régions.

Nous sommes un port et une région portuaire, et il y aura donc
des navires, et il sera important d'avoir des endroits où les envoyer
de temps à autre. Nous sommes d'avis que les investissements dans
la technologie et l'amélioration des communications peuvent être
très utiles pour répondre aux préoccupations, et cela a certainement
été le cas ces deux ou trois dernières années.

Le président: Je vous remercie beaucoup.

Le dernier intervenant sera M. Kelloway.

Monsieur Kelloway, vous avez la parole. Vous avez cinq mi‐
nutes.

Mike Kelloway: Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie les témoins de la Colombie‑Britannique et du Qué‐
bec. Nous avons eu une très bonne discussion sur les chaînes d'ap‐
provisionnement.

Monsieur Barsalou-Duval, j'ai beaucoup aimé votre question sur
les petits ports et la place qu'ils occupent ou qu'ils occuperont dans
tout cela, mais j'aimerais maintenant aborder, si vous me le permet‐
tez, la question du recrutement et du maintien en poste de la main-
d'œuvre.

Nous comprenons tous que les ports du Canada font souvent face
à des défis uniques et complexes dans le cadre de leurs activités. Je
présume que les défis qui doivent être relevés dans les ports du
Québec sont différents de ceux qui doivent être relevés au port de
Prince Rupert, que ce soit sur le plan de la portée ou de considéra‐
tions connexes.
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Je vais aller droit au but. Que peut faire le gouvernement pour ai‐
der les ports à recruter et à retenir la main-d'œuvre pour répondre à
leurs besoins?

J'aimerais d'abord entendre les représentants de l'Administration
portuaire de Prince Rupert, s'il vous plaît, puis nous entendrons nos
invités à l'écran.

Kevin Moraes: Je suis heureux d'être ici avec nos collègues de
Vancouver, sur la côte Ouest.

Prince Rupert est unique parmi les principaux portails commer‐
ciaux du Canada. En effet, nous sommes situés dans une petite col‐
lectivité du Nord de la Colombie‑Britannique qui compte
12 000 habitants. Notre préoccupation sera donc toujours de savoir
s'il y a une offre de main-d'œuvre suffisante dans la collectivité.

Comme Mme Bamford l'a mentionné, les nouvelles construc‐
tions d'une valeur de 3 milliards de dollars qui seront mises en ser‐
vice créeront des centaines de nouveaux emplois à l'échelle locale.
Nous collaborons donc activement avec nos partenaires municipaux
de la collectivité et nos partenaires de l'industrie pour nous assurer
que l'infrastructure communautaire nécessaire — le logement et
l'infrastructure d'approvisionnement en eau et de traitement des
eaux — peut être mise en place, afin de pouvoir recruter et retenir
la main-d'œuvre dans la collectivité.

Le gouvernement du Canada a offert d'investir dans l'infrastruc‐
ture locale de traitement des eaux. La Ville de Prince Rupert est en
train de mettre cela en œuvre. À l'avenir, il sera donc essentiel d'in‐
vestir dans des projets comme les installations de traitement des
eaux, afin de garantir l'approvisionnement en eau potable dans la
collectivité.

Mike Kelloway: Madame Bamford, avez-vous quelque chose à
ajouter?

Katherine Bamford: Je n'ai rien à ajouter. Je vous remercie.
Mike Kelloway: J'aimerais maintenant m'adresser à nos témoins

en ligne.

Que peut faire le gouvernement du Canada pour vous aider à re‐
cruter et à retenir de la main-d'œuvre dans vos ports?

Peter Xotta: J'aimerais répondre depuis Vancouver, monsieur.

Je pense que la recommandation sur la fiabilité qui a été men‐
tionnée plus tôt continuera de permettre d'attirer des investisse‐
ments dans le portail commercial, ce qui créera plus de possibilités
d'emploi. Ce serait un élément essentiel.

On discute toujours des façons d'améliorer la productivité dans la
chaîne d'approvisionnement, en particulier dans les installations
portuaires. Je pense donc qu'il est important de financer la mise au
point de nouvelles technologies et la formation qui favorisera leur
adoption.

Fondamentalement, dans les installations portuaires et dans des
segments plus larges de la chaîne d'approvisionnement, il n'y a pro‐
bablement pas autant de diversité que nous le souhaiterions. Je
pense que le gouvernement peut et doit se pencher sur la formation
et la recherche de moyens d'accroître la diversité au sein de la
main-d'œuvre.

Mike Kelloway: Je vous remercie beaucoup.

Monsieur Métivier, souhaitez-vous faire un commentaire?

● (1830)

[Français]
Eddy Métivier: La réfection du port de mer de Matane aurait

certainement pour effet de créer des emplois supplémentaires.
D'ailleurs, les conjoints et conjointes des personnes qui travaille‐
raient au port pourraient, quant à eux, occuper d'autres emplois en
ville. Donc, c'est toujours avantageux d'investir dans nos ports de
mer.

Les régions ont des difficultés à attirer de la main-d'œuvre, et le
fait que les ports de mer situés en région soient importants pourrait
contribuer au plan de contingence des plus gros ports de la province
ou du pays.

[Traduction]
Mike Kelloway: Il y avait autrefois une émission sur CBC Nova

Scotia appelée Reach for the Top, dans laquelle des écoles secon‐
daires s'affrontaient dans un jeu-questionnaire. Vous aviez proba‐
blement une émission semblable. Il y avait des questions auxquelles
tout le monde pouvait répondre et d'autres qui étaient assignées à
chaque participant.

Je pourrais peut-être commencer par les représentants de l'Admi‐
nistration portuaire de Prince Rupert.

Vous avez parlé des eaux usées. Aux fins d'un rapport, s'agit‑il
d'une recommandation pour des investissements supplémentaires
ou y a‑t‑il d'autres solutions?

Nous pourrons ensuite entendre de brèves réponses des témoins
qui sont en ligne.

Kevin Moraes: Nous sommes d'avis que la principale recom‐
mandation concerne essentiellement le traitement des eaux pour la
collectivité locale. La municipalité locale serait également d'accord
avec cela.

Mike Kelloway: Je vous remercie.

Monsieur Métivier, qu'en pensez-vous?

[Français]
Eddy Métivier: Pardonnez-moi. Pouvez-vous répéter la ques‐

tion, s'il vous plaît?

[Traduction]
Mike Kelloway: Y a‑t‑il une recommandation que vous aimeriez

voir dans le rapport, afin d'aider le gouvernement du Canada à vous
soutenir en matière de recrutement et de rétention de la main-
d'œuvre?

[Français]
Eddy Métivier: Comme je l'ai expliqué, investir dans le port

nous aiderait justement à attirer une importante main-d'œuvre de
qualité. Cette main-d'œuvre arriverait avec des conjoints et des
conjointes, qui créeraient une main-d'œuvre supplémentaire. Les ré‐
gions en ont besoin, et elle est difficile à obtenir en ce moment.
Donc, investir dans le milieu portuaire est un atout. Cela a égale‐
ment une incidence sur les autres moyens de transport, comme le
transport ferroviaire ou routier.

[Traduction]
Mike Kelloway: J'aimerais maintenant m'adresser au représen‐

tant de l'Administration portuaire de Vancouver.
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Peter Xotta: Nous avons beaucoup de chance à Vancouver pour
ce qui est d'attirer et de retenir la main-d'œuvre. Je vais revenir à
l'une de nos principales recommandations, soit une plus grande cer‐
titude en matière d'investissements. Cela servira les grandes aspira‐
tions du Canada, mais cela permettra aussi de créer plus d'emplois
dans la région et dans la chaîne d'approvisionnement.

Mike Kelloway: Je vous remercie beaucoup.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Kelloway.

Au nom de tous les membres du Comité, je tiens à remercier les
témoins d'avoir comparu devant nous aujourd'hui et d'avoir contri‐
bué à cette étude très importante.

Chers collègues, au plaisir de vous revoir après la relâche. La
séance est levée.
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